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Girafes

Table avec pied de girafe 
d’origine inconnue mise 
en vente depuis l’Alle-
magne 1900 € sur Ama-
zon.

KENYA

Mi-décembre 2018 
Kenya
Sauvetage d’une  girafe réticulée 
(Giraffa reticulata) prise dans un piège 
métallique. Pronostic favorable.1

21 janvier 2019
Galana Wildlife Conservancy, 
Comté de Kilifi, Kenya
Sauvetage d’une girafe mâle, le cou 
coincé dans un piège. Pronostic 
favorable.2

MOZAMBIQUE

Fin décembre 2018
Réserve de Maputo, Province de Maputo, 
Mozambique 
Sauvetage de 2 girafes (genre giraffa) blessées par 
des armes de jet. Opération difficile. Capturées au 
bout de 2 jours, anesthésiées. Difficile contrôle de 
la chute pour éviter la fracture du cou. Désinfection 
des plaies. Administration d’anti inflammatoires. 
L’une des  girafes était enceinte et accompagnée 
d’un girafon d’un an et demi.3
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Rhinocéros
Les rhinocéros blancs Ceratotherium simum et 
les rhinocéros noirs Diceros bicornis d’Afrique 
sont inscrits en Annexe I de la CITES sauf les po-
pulations de rhinocéros blancs de l’Eswatini et 
d’Afrique du Sud inscrites en Annexe II pour les 
animaux vivants et les trophées de chasse.
Les trois espèces de rhinocéros d’Asie sont en 
Annexe I : Rhinoceros unicornis, Dicerorhinus 
sumatrensis, Rhinoceros sondaicus.

«A la Trace» n°23
Cotation du kg de corne de rhinocéros 

d’après les sources documentaires

Continent Pays US$ Ref.

Afrique
Zimbabwe 44.750 11

Afrique du Sud 13.800 42

Asie
Chine 25.930 50

Thaïlande 28.570 67
Turquie 64.705 68

KENYA

Décembre 2018
Amboseli Ecosystem, Kenya
Soins d’urgence à un rhinocéros 
dont la patte avant  gauche 
était  grièvement blessée par 
un piège métallique. Opération 
conjointe du KWS (Kenya Wildlife 
Service) et de DSWT (David Sheldrick Wildlife trust). 
Pronostic optimiste.1

8 janvier 2019
Lewa Wildlife Conservancy, Comté de Meru, 
Kenya
Soins d’urgence à une femelle rhinocéros victime de 
plusieurs blessures aux pattes d’origine inconnue. 
Pronostic réservé.2

AFRIQUE DE L’EST
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MALAWI

19 octobre 2018
Liwonde, Région Sud, Malawi
Condamnation du braconnier 
d’une femelle rhinocéros noir 
à 18 ans de prison et des 2 
complices à 8 et 10 ans de prison, 
assortis de  travaux forcés et 
sans possibilité d’éviter la prison par une amende 
alternative. Dans les attendus du jugement, le 
doyen des juges M. Masoamphambe a qualifié les 
braconniers « d’ennemis de la Nation ». Le directeur 
des parcs nationaux, M. Kumchedwa, s’est pour sa 
part félicité du renforcement des sanctions. 97% 
des procès pour braconnage et  trafic aboutissent 
à des peines de prison alors que dans les années 
précédentes, 60% des affaires se soldaient par une 
amende moyenne égale à 40 US$.3

MOZAMBIQUE

7 octobre 2018 
Aéroport international de Maputo, Province de 
Maputo, Mozambique
Saisie de 9 cornes emballées dans du papier 
aluminium au milieu de produits alimentaires 
dans les bagages d’un sujet chinois en partance 
pour le Vietnam. C’est la cinquième saisie de cette 
catégorie à l’aéroport depuis le début de l’année. 
Les suspects sont toujours d’origine asiatique et la 
destination principale est le Vietnam.4

17 octobre 2018 
Aéroport international de Beira, Province de 
Sofala, Mozambique
Saisie de fragments de cornes dans la valise d’un 
passager s’envolant pour la Chine via l’Afrique du 
Sud.5

7 novembre 2018
Aéroport international de Maputo, Province de 
Maputo, Mozambique
Saisie de 9  kg de cornes de rhinocéros dans les 
affaires de F. Zheg, 49 ans, passeport chinois, 
qui s’apprêtait à embarquer sur un vol de Qatar 
Airways.6

4 décembre 2018 
Mozambique
Braconnage d’une femelle rhino noir. Il en subsiste 
moins de 2500 en Afrique australe, leur seul habitat 
à l’état sauvage, et quelques uns dans des zoos en 
Europe, au Japon et aux Etats-Unis.7

ZAMBIE

4 octobre-26 novembre 2018 
Livingstone, Province Méridionale, Zambie
- Arrestation de 2 magistrats du tribunal local et de 3 
autres personnes présentées comme des hommes 
d’affaires et agents immobiliers en possession de 
2  cornes d’un poids  total de 7,125  kg. Libération 
sous caution de 100.000 kwachas (8430 US$) 
chacun.
- Condamnation des 2 magistrats, Active Tambo et 
Elvis Siakachoma, et de leurs complices à 7 ans de 
prison.8

ZIMBABWE

18 octobre 2018
Bubye Valley Conservancy, Province du 
Matabeleland méridional, Zimbabwe
Découverte d’un rhinocéros mâle noir 
fraîchement  tué et décorné. Vivant, il avait une 
valeur économique de 120.000 US$. C’est le 
quatrième à subir le feu des braconniers depuis le 
début de l’année dans la réserve.9

Mi-décembre 2018
Beitbridge, Province du Matabe-
leland méridional, Zimbabwe
Condamnation de Celestino 
Shate et Faso Moyo à 10 ans de 
prison pour braconnage. Leurs 
empreintes avaient été repérées 
par les rangers. Ils ont été  traqués pendant 3h. 
Après 3  tirs de sommation de la patrouille, ils ont 
pris la fuite au lieu de se rendre. Makechemu, leur 
complice, impliqué dans une précédente affaire 
de braconnage, a été relaxé faute de preuves 
suffisantes.10

23 décembre 2018 
Victoria Falls, Province du Matabeleland septen-
trional, Zimbabwe 
Saisie de 20,98 kg de cornes évaluées à 938.700 US$ 
(44.750 US$/kg) chez 7 ressortissants chinois âgés 
de 25 à 35 ans. La police a perquisitionné sous 
mandat du procureur leur domicile après avoir 
reçu de leur femme de ménage une information 
circonstanciée sur des sacs en plastique suspects. 
Les 7 hommes ont été arrêtés. Leur avocat les dit 
prêts à comparaître et à prouver leur innocence.11
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AFRIQUE DU SUD

Début octobre 2018 
Section Skukuza, Parc National Kruger, Province 
du Mpumalanga, Afrique du Sud
Plainte de SANParks auprès de l’Ordre des magistrats 
envers Simon Fankomo, juge du  tribunal de 
Skukuza spécialisé dans les délits de braconnage. 
SANParks reproche à Fankomo, qui a été nommé 
au tribunal de Skukuza il y a 3 mois, de faire preuve 
avec constance d’une indulgence non conforme au 
code pénal envers les braconniers. A titre d’exemple, 
un homme entré par malice dans le parc Kruger 
avec une arme de fort calibre non enregistrée 
a été condamné à une amende de 3000 rands 
(205 US$) alors qu’il était passible de 5 à 15 ans de 
prison. Des récidivistes du braconnage bénéficient 
d’une remise en liberté sous caution et il est aussi 
reproché à Fankomo d’avoir  transféré sans raison 
de droit des dossiers de braconnage au tribunal de 
Bushbuckridge. Le tribunal de Skukuza qui est entré 
en fonction au début de l’année 2017 est réputé 
pour la qualité de ses dossiers d’instruction.12

Octobre 2018
Province du KwaZulu-Natal, Afrique du Sud
Eric Nzimande, le président du  tribunal régional 
est relevé de ses fonctions jusqu’à nouvel ordre. Il 
est soupçonné d’avoir réclamé et reçu de l’argent 
en échange de nominations d’avocats au rang de 
magistrat suppléant. L’un des bénéficiaires serait un 
défenseur habituel de braconniers de rhinocéros. 
Ces arrangements auraient permis d’obtenir, en 
faveur des braconniers, des peines légères ou des 
remises en liberté sous caution abusives.13

2 octobre 2018
Réserve Naturelle de  Great Fish River, Afrique 
du Sud
Arrestation de 3 braconniers présumés quelques 
heures après la découverte de 2 rhinocéros noirs 
abattus dans la réserve.14

Début octobre 2018
Afrique du Sud
Tentative de sauvetage d’un jeune mâle dont 
la corne nasale a été découpée à la base par les 
braconniers. Le bandage est en fibre de verre.15

Début octobre 2018
Pongola, Province du KwaZulu-Natal, Afrique 
du Sud. Frontière avec l’Eswatini.
Arrestation de 6 braconniers présumés dans 
une maison d’hôtes. Saisie de 2 couteaux, de 
7 munitions d’un CZ550 magnum au numéro 
effacé. Vincent Mathothe, Hloniphani Khumalo, 
Mhlekiswa Dlamini, Florence Lubisis, Mogala 
Ragolane et Frans Tshabangu âgés de 34 à 48 ans 
sont en détention préventive et demandent leur 
libération sous caution. Moins de braconnage dans 
le KwaZulu-Natal en 2018 qu’en 2017 selon le porte-
parole de la police du KwaZulu-Natal. A ce jour, 93 
contre 192 pour toute l’année dernière.

M. Engelbrecht, manager de la réserve de chasse 
Vryheid est partisan de la vente libre (sous 
conditions) des cornes de rhinocéros. « Au début, 
il y avait jusqu’à 8 rhinos par ferme. Maintenant, 
il n’en reste plus que 3 à avoir des rhinos. » Selon 
lui, un rhinocéros vivant ne s’achète plus à bon 
prix. Il avance le prix de 180.000 rands (12.760 US$) 
pour un adulte femelle âgée de 10 ans à cause des 
risques de braconnage, des frais de  gardiennage 
et de l’inquiétude permanente. L’argumentation 
des partisans de la vente libre des cornes 
s’appuie sur les chiffres suivants. Le kilo de corne 
se vend 350.000 rands (25.000 US$) en Extrême 
Orient. Les braconniers  touchent 100.000 rands 
(7090 US$) par kilo. Un rhinocéros produirait 1 kg 
de corne par an, les recettes annuelles pour un seul 
spécimen  tourneraient donc autour de 200.000 
rands (14.180 US$)/an et un rhinocéros vivant 40 
ans aurait alors une valeur de plusieurs millions de 
rands.16

10 octobre 2018
KwaMsane, Province 
du KwaZulu-Natal, 
Afrique du Sud
Trois arrestations 
entre 20 et 28 ans.17
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11 octobre 2018 
Réserve d’Hluhluwe-Umfolozi, Province du 
KwaZulu-Natal, Afrique du Sud 
Nouvelle implication d’un agent des SAPS (South 
African Police Service) dans le  trafic de cornes. 
Sizwe Buthelezi a été intercepté en flagrant délit 
de transport de 2 cornes fraîchement découpées à 
la sortie de la réserve, section Makhamisa, et de port 
d’un fusil calibre .458 dont le numéro était effacé et 
qui proviendrait d’une chambre forte où les armes 
saisies sur des braconniers sont entreposées en tant 
que pièces à conviction dans l’attente des procès. 
Buthelezi a essayé de s’enfuir mais sa voiture s’est 
encastrée dans un mur. Un complice a réussi à 
s’enfuir. C’est seulement le dimanche 21 octobre 
que l’affaire a été rendue publique  grâce à une 
enquête du média News24 qui avait bénéficié d’une 
information confidentielle. Le lendemain, lundi 22 
octobre, la demande de remise en liberté provisoire 
de Buthelezi était examinée par le  tribunal de 
Ngwelezane. Elle lui a été accordée sous une 
caution dérisoire de 2000 rands (130 US$).18

22 octobre 2018 
Parc Kruger, Province du Limpopo ou du 
Mpumalanga, Afrique du Sud
Arrestation de 8 braconniers présumés dans 3 
sections différentes du parc  grâce aux efforts 
conjoints des rangers et de la brigade canine, avec 
le renfort d’hélicoptères. Saisie de gros calibres, de 
munitions et des kits habituels de braconnage des 
rhinocéros (ou des éléphants).19

24 octobre 2018
Près de Kampersrus, Province 
du Limpopo, Afrique du Sud
Arrestation de 3 braconniers 
présumés en possession d’armes à 
feu non enregistrées, de plusieurs 
munitions, d’un couteau, d’une 
hache. Deux d’entre eux, Maseko et Themba ont été 
libérés sous caution de 500 rands (35 US$) chacun 
dans l’attente du procès. Le troisième a été relaxé.20

26 octobre 2018
Près de Lephalale, Province du 
Limpopo, Afrique du Sud
Interception vers 21h45 d’un 
véhicule signalé sur la route 33. 
Saisie d’une arme à feu, de  gros 
calibres, de 6 munitions, d’une 
hache, de 3 couteaux.  Trois interpellations. 
Suspicion de braconnage imminent.21

27 octobre 2018
Près de Kuruman, Province du Cap-Nord, Afrique 
du Sud

Arrestation musclée de 5 braconniers présumés et 
saisie d’un fusil d’assaut. Ils sont suspectés d’avoir 
braconné plusieurs rhinocéros dans le secteur au 
mois d’août 2018.22

27 octobre 2018
Province du KwaZulu-Natal, Afrique du Sud
Un garde qui inspectait la clôture dans une réserve 
de chasse a été touché par plusieurs  tirs d’origine 
inconnue. Il est à l’hôpital en urgence absolue.23

28 octobre 2018
Près de Komatipoort, Province du Mpumalanga, 
Afrique du Sud. Frontière avec le Mozambique.
Saisie dans un véhicule volé de 5 cornes. Arrestation 
immédiate de 3 suspects et différée d’un complice 
qui avait pris la fuite. Il était en possession de 2 
fusils. Les 4 hommes ont demandé la remise en 
liberté sous caution.24

Octobre 2018 
Pongola, Province du KwaZulu-Natal, Afrique 
du Sud
Ils prenaient des forces dans une guest house avant de 
partir en campagne. Saisie d’un fusil, de munitions, de 
couteaux et d’une hache. Interpellation de Mathothe, 
Khumalo, Dlamini, Lubisi, Ragolane et  Tshabangu, 
braconniers présumés âgés de 34 à 53 ans.25
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2 novembre 2018
White River, Province du Mpumalanga, Afrique 
du Sud
Après leur arrestation spectaculaire (cf. « A la Trace » 
n° 22 p. 81), leur remise en liberté sous caution fait 
la joie des supporters et la une des breaking news : 
Petros Sidney Mabuza alias Mister Big libéré sous 
caution de 6200 US$ (cf. « A la Trace » n°22 p. 79), 
Claude Lubisi 690 US$, Clyde Mnisi 3400 US$, 
Joseph Nyalunga alias Big Joe (cf. «  A la  Trace  » 
n°12 p. 69) 8200 US$, Aretha Mhlanga 690 US$ et 
Rachel Qwebana 690 US$. Aucun des membres de 
la bande n’a le droit de pénétrer dans le parc Kruger 
et de quitter la province sans en informer la police. 
Leur complice Phineas Lubisi, officier supérieur 
des SAPS en poste à Skukuza au moment de son 
arrestation, avait été libéré sous caution de 690 US$ 
un mois avant. 
Les policiers chargés de l’enquête ont reçu des 
menaces physiques. Ils craignent pour leur sécurité 
et celle de leurs familles. Les voitures du procureur 
et un véhicule des Hawks ont été vandalisés 
pendant l’audience.26

9 novembre 2018
Skukuza, Parc National Kruger, 
Province du Mpumalanga, 
Afrique du Sud
Condamnation à 40 ans de prison 
avec une peine de sûreté de 33 ans 
et 3 mois à l’encontre de Patrick 
Nkuna qui en novembre 2015 avec 2 complices était 
en action de braconnage à l’intérieur du parc Kruger, 
dans la section Pretoriouskop. 
Poursuivi en rase mottes par un hélicoptère de 
SanParks, Nkuna avait fini par  tirer. Le pilote, fort 
de 18 ans d’expérience avait réussi à esquiver le tir. 
Nkuna avait ensuite détalé dans les fourrés en jetant 
son arme pour être plus rapide. Il avait fini par être 
rejoint au bout de quelques centaines de mètres 
et le pilote, sur une savane dégagée, avait réussi à 
le faire  trébucher avec les patins de son engin. Un 
ranger avait sauté de l’appareil à peine posé et, 
après une brève bagarre, avait immobilisé Nkuna. 
L’hélicoptère était en mission spéciale. Il transportait 
le général Johan Jooste pour une inspection générale 
de la partie sud du parc. Depuis cet épisode épique, 
les hélicoptères et les aéroplanes de SanParks ont 
été visés par balles à 4 reprises par des braconniers. 
Jusqu’alors, il n’y a pas eu de crash à la différence de 
la mort tragique de Roger Gower en Tanzanie (cf. « A 
la Trace » n°12 p. 80).27

10-11 novembre 2018
Lombardini  Game Farm, Province du Cap-
Oriental, Afrique du Sud
Braconnage mortel d’une femelle sur le point de 
mettre bas. Un guetteur a entendu 4 coups de feu 
dans la nuit. Il a immédiatement appelé la police 
et du personnel de la réserve. Tous ces renforts ont 
effrayé les braconniers. La victime est morte vers 11h 
du matin à plusieurs kilomètres des lieux de l’embus-
cade. « D’habitude, les braconnages se font en pé-
riode de pleine lune. » « Cette fois-ci, il faisait sombre, 
la visibilité était mauvaise », commente la directrice 
de la réserve. Les braconniers étaient peut-être équi-
pés de dispositifs de vision nocturne. C’est le sixième 
braconnage dans la réserve. Selon Stop Rhino Poa-
ching, le bilan du braconnage pour l’année 2018 
est de 508 à la date du 21 septembre. La réserve de 
chasse Lombardini s’étend sur 1200 ha.28

13 novembre 2018
Mokopane (Potgietersrus), Province du Limpo-
po, Afrique du Sud
C’était le dernier du syndicat du crime rhinocéros 
dirigé par Dawie Groenenwald à rester en prison 
dans l’attente du procès constamment reporté. 
Nardus Rossouw vient d’être libéré sous caution de 
30.000 rands, soit 2100 US$. Il est assigné à résidence 
chez sa sœur et ne doit pas quitter la province du 
Gauteng sans autorisation. Rossouw, pendant sa 
première remise en liberté sous caution avait à nou-
veau été mêlé à un obscur trafic. Il avait été arrêté en 
possession de 11 cornes appartenant à un éleveur 
âgé et dans le besoin financier à qui « il aurait voulu 
rendre service ». Sa compassion lui a valu 100.000 
rands d’amende (6800 US$) et la révocation de sa 
première remise en liberté sous caution. 28 bis

15 novembre 2018
Réserve naturelle de Balule (Parc National 
Kruger), Province du Limpopo, Afrique du Sud
Au bout de 42 km de  traque, arrestation de 
3  braconniers  grâce aux efforts coordonnés de 
la brigade canine emmenée par Annie, berger 
malinois de 4 ans et les moyens aériens de Flying 
for Rhinos du Wildlife College. Les suspects sont 
inculpés d’effraction et de détention illégale 
d’armes et de munitions.29

15 novembre 2018
Afrique du Sud
Découverte, par une équipe de Rhino 911, de 
3 femelles braconnées et d’un orphelin, touché mais 
pas tué. Les soins d’urgence lui ont été administrés 
sur place. Assez petit pour être embarqué à l’arrière 
du véhicule tout terrain, il a ensuite été conduit à 
l’orphelinat.30
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RECIDIVE
28 novembre 2018
Zeerust, Province du Nord-
Ouest, Afrique du Sud
- Condamnation de Malema alias 
Jet à 10 ans de prison dont 4 avec 
sursis pour braconnage d’espèces 
menacées, à 4 ans de prison pour détention d’armes 
prohibées, à 2 ans de prison pour port de munitions 
prohibées. Les 2 dernières peines sont confondues 
avec la première. C’est une récidive. 
- Condamnations de  Thutlwa et de  Tsiepe, 
respectivement pisteur dans un lodge et chef 
de village à 4 ans de prison et à une amende de 
200.000  rands soit 14.400 US$ avec sursis, sous 
réserve qu’ils ne commettent pas de délits similaires 
dans un délai de 5 ans. Ils avaient, en bande 
organisée, participé à une tentative de braconnage. 
Ils sont en outre condamnés à une amende ferme 
de 5000 rands, soit 360 US$, qu’ils se sont engagés 
à payer en 10 versements mensuels à partir de 
décembre 2018. 
- Condamnation de Balate pour braconnage 
d’espèces protégées à 8 ans de prison dont 6 avec 
sursis. De nationalité mozambicaine, il a aussi été 
condamné à 18 mois de prison pour immigration 
clandestine, peine confondue avec la première. 31

Cf. « A la Trace » n°17 p. 80.

Fin novembre 2018
Afrique du Sud
Braconnage d’un mâle. Retrouvé vivant par une 
patrouille. Une radiographie sur place diagnostique 
la fracture de l’articulation d’une patte. Peu après 
les soins et après de gros efforts pour se redresser, il 
est mort d’épuisement.32

Fin novembre 2018
Parc National Kruger, Province du Mpumalanga, 
Afrique du Sud

Petite rhino orpheline après le braconnage mortel 
de sa mère. Retrouvée errante dans le bush. Prise 
en main par les vetos. Transférée au refuge de Care 
for Wild.33

Novembre 2018
Province du Cap Oriental, Afrique du Sud
Saisie définitive d’un Toyota Hilux double cabine, 
de 2 Ford Rangers à 4 roues motrices, d’une BMW 
série 3, d’une Mercedes Benz CDI, d’une lunette 
à vision nocturne, de 68.400 rands (4700 US$) en 
liquide ayant appartenu à Messieurs Bhamani, 
Nyathi, Dube, ressortissants du Zimbabwe et à 
M.  Maqanda, citoyen sud-africain. Bhamani et 
Dube avaient acheté leurs véhicules de luxe 2 jours 
après le braconnage de 2 rhinocéros à Sterkstroom, 
province du Cap Oriental, en septembre 2017. « Bien 
que les individus prétendent avoir un emploi, il a été 
établi qu’ils sont au chômage et qu’ils comptaient 
sur le braconnage des rhinocéros pour gagner leur 
vie et acquérir des biens  », a  témoigné devant la 
cour suprême de Grahamstown le responsable de 
l’enquête.34

EN FAMILLE
7 décembre 2018 
Pretoria, Province du Gauteng, Afrique du Sud
Nouveau report du procès de Hugo Ras (cf. «  A 
la Trace » n°6 p. 67, n°7 p. 71, n°10 p. 47, n°13 p. 77, 
n°14 p. 64, n°15 p. 82, n°20 p. 81), de son épouse, de 
son beau-frère Arno Smith, de l’ex-agent des Hawks 
Willie Oosthuizen, d’un ex-avocat inscrit au barreau 
de Pretoria, d’un pilote d’hélicoptère et des autres 
complices. Les conditions de remise en liberté sous 
caution de 4 inculpés sont allégées. Le procès est 
maintenant prévu pour novembre 2019. Le dossier 
d’instruction a été ouvert en 2014.35

9 décembre 2018 
Lombardini  Game Farm, Province du Cap-
Oriental, Afrique du Sud
Braconnage d’une femelle rhinocéros blanc. 
Amputation de 2 cornes. C’est le quatrième 
braconnage en moins d’un mois dans la réserve de 
chasse Lombardini.36
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Mi-décembre 2018
Réserve d’Hluhluwe-Umfolozi, Province du 
KwaZulu-Natal, Afrique du Sud
Braconnage d’une femelle et amputation de la corne 
alors qu’elle était encore vivante. Vaine  tentative 
des vétérinaires pour la sauver. Il a fallu l’achever. A 
date, depuis le début de l’année 142 rhinocéros ont 
été braconnés au KwaZulu-Natal.37

19 décembre 2018
Province du KwaZulu-Natal, Afrique du Sud
Nouvel arrivant à l’orphelinat : un bébé rhino mâle 
d’environ 4 mois dont la mère a été braconnée. Il 
suivait une autre femelle mais il était en danger de 
mort car cette mère adoptive n’était pas en période 
de lactation.38

30 décembre 2018
Ventersburg, Province de l’Etat-Libre, Afrique 
du Sud
Braconnage d’un rhinocéros noir mâle âgé de 23 
ans dans la réserve naturelle de  Great Fish River. 
Les 2 cornes disparues sont évaluées à 1,5 million 
de rands (110.000 US$). Un  guérisseur et un 
ambulancier accompagnés de 4 complices qui 
seraient des ressortissants du Mozambique ont 
été arrêtés le lendemain à l’occasion d’un barrage 
routier. Dans leurs 2 voitures, saisie des 2 cornes et 
d’un calibre .375.39

31 décembre 2018
Afrique du Sud 
Arrivée surprise dans 
l’orphelinat d’une pe-
tite femelle de 3 mois. 
Mère braconnée. Pas 
commode du  tout, elle 
s’est laissée apprivoiser 
par des biberons de lait 
montrant en cette oc-
casion sa corne nasale 
intacte.40

1er janvier 2019
Afrique du Sud
Depuis maintenant 3 ans, le braconnage des 
rhinocéros décline en Afrique du Sud selon les 
statistiques officielles. En 2018, 769 rhinocéros ont 
été braconnés, soit 259 de moins que l’année 2017. 
Parmi ces 769, 421 ont été tués dans le parc Kruger. 
C’est la première fois depuis 5 ans que le bilan de la 
mortalité par braconnage passe sous la barre des 
1000.  Moins de rhinocéros, moins de cibles pour 
les braconniers. 41

10 janvier 2019
Aéroport international OR  Tambo de 
Johannesburg, Province de Gauteng, Afrique du 
Sud
Saisie de 116  kg de 
cornes d’une valeur de 
23,2 millions de rands 
(soit environ 13.800 US$/
kg)  grâce au flair de 
la brigade canine en 
patrouille dans les 
entrepôts de zone fret de 
l’aéroport. Les 30 cornes 
étaient dissimulées dans 
un conteneur plein de 
paillassons et de plaques 
de contreplaqué en 
partance pour Dubaï.42

15 janvier 2019
Parc National Kruger, Province du Mpumalanga, 
Afrique du Sud
Arrestation et remise en liberté sous caution 
de 10.000 rands (720 US$) de M. Lucky Mkansi 
et Nzima Joe Sihlangu, rangers du parc Kruger 
suspectés d’être impliqués dans le braconnage de 
rhinocéros. La liberté sous caution est assortie de 
conditions strictes  : interdiction de voyager sans 
autorisation préalable, d’avoir des contacts directs 
ou par l’intermédiaire de moyens électroniques 
avec d’autres rangers. Un  troisième ranger fera 
l’objet d’une convocation ultérieure. Il est en 
détention provisoire.43

23 janvier 2019
Parc national de Pilanesberg, 
Province du Nord-Ouest, Afrique 
du Sud
Perte d’un rhinocéros mâle en 
pleine nuit. La direction du parc 
est atterrée. En plus des rumeurs 
sur les soi-disant vertus des cornes, elle met en 
cause le «  facteur  Ferrari  ». Posséder une corne 
montrerait qu’on est très haut placé dans l’échelle 
de la société.44
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28 janvier 2019
Aéroport international OR  Tambo de 
Johannesburg, Province de Gauteng, Afrique du 
Sud
Saisie de 10 cornes ou sections de cornes. 
Arrestation des 2 trafiquants sur le point de s’envoler 
pour le Vietnam. Alerte faunique  : 08.60.01.01.11. 
Les appels peuvent rester anonymes.45

BOTSWANA

23 novembre 2018
Delta de l’Okavango, District du Nord-Ouest, 
Botswana
Découverte de la carcasse d’un rhinocéros blanc. 
Cornes découpées. Le crime remonterait à une 
semaine.46

14-15 janvier 2019
Moremi Game Reserve, District du Nord-Ouest, 
Botswana
Découverte de 2 carcasses sur l’île Mombo dans 
le delta de l’Okavango. Le rythme du braconnage 
s’aggrave, un par mois d’après les informations 
officielles. Certains observateurs disent que le 
déchaînement du braconnage est concomitant à la 
décision du gouvernement de retirer aux patrouilles 
de surveillance des armes automatiques dont 
elles étaient jusqu’alors dotées. Les braconniers 
nationaux ou venus des pays frontaliers se 
déplaceraient dans le delta avec un sentiment 
accru de sécurité voire de supériorité.47

NAMIBIE

10 novembre 2018
Région du Hardap, Namibie
Découverte d’une carcasse de rhinocéros décorné. 
A proximité, un autre rhinocéros gravement blessé 
a été pris en charge par les vétérinaires. Les lieux 
exacts du braconnage n’ont pas été révélés pour 
des raisons de sécurité. 48

TCHAD

15 octobre 2018
Parc National de Zakouma, Région de Guérat et 
du Salamat, Tchad
Nouvel échec de la délocalisation de rhinocéros 
(cf. « A la Trace » n°2 p. 44, n°8 p. 59, n°9 p. 61, n°17 
p.  106, n°22 p.  76). Deux des 6 spécimens sont 
morts 6 mois après leur transport depuis l’Afrique 
du Sud distante de 4800 km (cf. «  A la  Trace  » 
n°21 p.  78).  Toutes les hypothèses sont ouvertes 
pour expliquer cette mort qui n’est pas due au 
braconnage et qui pour autant ne peut pas être 
qualifiée de « naturelle ».49

CHINE

6 octobre 2018 
Aéroport international de Hong Kong, Chine.
Saisie de 2,9 kg de cornes présumées d’une valeur 
estimée par les douanes locales à 590,000 HK$ 
(75.200 US$) soit 25.930 US$/kg dans les affaires 
d’un jeune homme de 27 ans débarquant de 
Johannesburg. Il risque jusqu’à 10 ans de prison et 
10 millions d’HK$ d’amende (1,28 million d’US$).50

24 octobre 2018 
Hong Kong, Chine
Condamnation de Wei Bin, 21 ans, 
charpentier de profession, à 8 
mois de prison pour avoir  tenté 
d’importer en fraude 3,1  kg de 
cornes débitées en morceaux (cf. 
« A la Trace » n°21 p. 79). Wei Bin a expliqué avoir 
accédé à la demande de son patron de transporter 
« la marchandise » en Chine continentale en échange 
de quelques avantages comme le paiement des 
billets d’avion et des autres frais de voyage.51
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Janvier 2019
Aéroport international de Dalian, Province du 
Liaoning, Chine
Saisie de 4 cornes de rhinocéros, pour un poids total 
de 2,7kg, cachées dans des paquets de gâteaux et 
de chocolat.53

INDE

5 octobre 2018
Jorhat, Etat d’Assam, Inde
Trafiquants, faussaires ou embobineurs? Ranjit 
Kalita (34 ans) et Habib Barik ont été arrêtés par la 
police en possession d’une « corne de rhinocéros » 
qu’ils voulaient vendre pour la somme de 8 millions 
de roupies (110.000 US$). Mais ils prétendent l’avoir 
sculptée dans du bambou… L’objet devait être ana-
lysé par le laboratoire médico-légal de l’Etat.54

7 octobre 2018
Rowmari, District de Darrang, Etat d’Assam, Inde
La police a mis la main sur 2 braconniers de rhino-
céros qualifiés de «  notoires  »  : Sailendra Kemprai 
(40 ans) et Khairul Jaman (32 ans). Arrêtés à proxi-
mité du bazar Rowmari, ils détenaient un fusil .303, 
un chargeur, 5 cartouches, un silencieux, une bou-
teille contenant un liquide foncé suspecté d’être 
un tranquillisant et 4 seringues.55

9 octobre 2018
Sitalmari, District de Darrang, 
Etat de l’Assam, Inde
Le  groupe d’intervention de la 
police de l’Etat avait eu vent de 
l’installation d’un campement 
de braconniers à proximité du 
Sanctuaire de faune d’Orang. Lorsqu’ils ont été 
découverts vers 1h20 du matin une fusillade s’est 
engagée. Une partie des braconniers a disparu dans 
la nuit mais 2 d’entre eux ont été abattus. La fouille 
des environs du campement a permis de retrouver 
un fusil .303, un silencieux, une bouée et un sac. 
Le surintendant adjoint de police Birinchi Bora et 
un magistrat se sont rendus au poste de police de 
Sitalmari et y ont mené des interrogatoires filmés 
en présence de  témoins locaux. Les corps des 
2 braconniers ont été emmenés pour autopsie.56

RECIDIVE
20 octobre 2018
District de Biswanath, Etat de l’Assam, Inde
Soibur Rahman était recherché depuis le 11 juin, 
date à laquelle il avait braconné un rhino dans le 
parc national de Kaziranga. Un renseignement 
a permis à la police et aux  gardes forestiers de 
l’arrêter ce samedi sur une route aux alentours de 
Sootea. Soibur Rahman avait déjà été impliqué 
dans le braconnage d’un rhino en 2016.57

15 novembre 2018
District de Biswanath, Etat de l’Assam, Inde
Election à la  tête du  gouvernement local de 
Suwaguri dans le district de Biswanath de Dilwar 
Hussain, impliqué dans une affaire de braconnage 
dans le parc Kaziranga. Le président du district a 
essayé en vain d’invalider cette nomination. « On ne 
peut rien faire, le peuple a voté pour lui ». Hussain 
se refuse à tout commentaire. Ses supporters disent 
de lui que c’est un repenti.58

22 décembre 2018
Rupohihat, District de Nagaon, Etat de l’Assam, 
Inde
Mort par balle et amputation d’un rhinocéros. « Les 
braconniers étaient déguisés en touristes. »59

25 décembre 2018
Parc National de  Gorumara, District de 
Jalpaiguri, Etat du Bengale-Occidental, Inde
Cela faisait près de 2 ans qu’aucun rhino n’avait été 
braconné dans le parc national. Le répit a été brisé 
par la découverte du cadavre d’un mâle adulte 
dont la corne a été sciée. Un impact de balle était 
visible mais les vétérinaires n’excluent pas qu’il ait 
été d’abord anesthésié ou empoisonné. L’enquête a 
débouché sur l’arrestation de 3 suspects.60
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23, 24 et 27 novembre 2018 
Hong Kong, Chine
- Retrait de la vente d’antiquités présumées 
constituées de cornes de rhinocéros, notam-
ment des coupes libatoires, par la salle de vente 
aux enchères de la compagnie britannique Bon-
hams. « Bonhams s’appuie sur le professionna-
lisme et l’expertise de ses spécialistes. Nous re-
connaissons toutefois que cette question suscite 
des inquiétudes largement répandues et nous 
avons décidé que la vente de cornes de rhinocé-
ros sculptées n’aura pas lieu. A l’avenir, Bonhams 
n’offrira plus d’objets fabriqués entièrement ou 
partiellement à partir de corne de rhinocéros 
dans ses salles de ventes » déclare Matthew Gir-
ling, directeur exécutif.
- Retrait de la vente aux enchères de 3 cornes et 
annonce par Sotheby’s qu’elle ne vendra plus 
de cornes ou d’objets faits à partir de cornes. En 
première lecture, cette décision est applicable 
dans  toutes les salles des ventes de la compa-
gnie.
- China  Guardian, salle de ventes aux enchères 
d’art chinois, annonce à son tour qu’elle ne ven-
dra plus de cornes ou d’objets faits à partir de 
cornes brutes.52
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2 janvier 2019
District de Golaghat, Parc National de Kaziranga, 
Etat d’Assam, Inde
Arrestation nocturne de 3 hommes armés et 
équipés pour le braconnage de rhinocéros (fusil 
.303 avec silencieux et lunette de vision nocturne, 
munitions, hache, poignard et vivres). Ils étaient sur 
le point de rentrer dans le secteur Agaratoli du parc. 
Le bilan des rhinocéros braconnés dans le parc en 
2018 s’établit à 6 contre 18 en 2017.61

23 janvier 2019 
Amoni, District de Nagaon, Etat de l’Assam, Inde
Arrestation de 3 braconniers présumés. Saisie de 
leur véhicule et de plusieurs documents considérés 
comme incriminants.62

INDONESIE

28 novembre 2018
Bandar Lampung, Province de Lampung, 
Indonésie 
La corne du rhinocéros de Sumatra pèse environ 
200  g. Les 2 suspects Din Martin Salim et Abdul 
Kodir ont été arrêtés dans un hôtel. Le premier 
se présente comme le  transporteur, le deuxième 
comme le vendeur. Le propriétaire, un certain 
Manat résidant au village de Kaur Selatan est 
recherché par la police.63

NEPAL

GANG / RECIDIVE
3 octobre 2018
District de Chitwan, Région n°3, Népal
Ishwori Prasad Mahato était en fuite depuis sa 
condamnation à 5 ans de prison et à 50.000 roupies 
(428 US$) d’amende le 24 juin 2014 pour avoir 
braconné un rhino avec 6 complices dans la 
zone tampon du parc national de Chitwan. Il s’était 
réfugié en Inde, dans un village à proximité de la 
frontière. Entretemps, 2 membres du gang avaient 
été attrapés, Mukti Pradad  Guraun et Hiralal 
Mardaniya. Mahato a commis l’erreur de revenir 
au Népal. Il était suivi depuis un mois et demi. Il a 
avoué que sa bande était coupable du braconnage 
de 2 rhinos dont ils avaient vendu les cornes 
200.000 roupies (1712 US$) pour l’une et 100.000 
roupies (856 US$) pour l’autre. 70 braconniers de 
rhinos sont encore recherchés au Népal.64

27 novembre 2018 
District de Chitwan, Province 
n°3, Népal
Condamnation d’un ressortissant 
indien âgé de 40 ans originaire de 
l’Etat de Bihar pour le braconnage 
d’un rhinocéros dans le parc 
national de Chitwan et amende de 500.000 roupies 
(4400 US$) à l’encontre de Rama Mahato, supposé 
complice qui dément formellement sa participation 
au forfait. Il habite le village de Madi, là même où 
s’est tenue 2 jours après le procès une manifestation 
pour protester contre les intrusions d’animaux 
sauvages. Le 28 novembre, 2 femmes auraient 
été piétinées mortellement par un éléphant. Les 
villageois exigent une compensation financière 
aux familles endeuillées supérieure au million de 
roupies (8800 US$) versé à chacune d’entre elles par 
la direction du parc.65

1er janvier 2019
Dhangadhi, Province du Sudurpashchim 
Pradesh, Népal. Frontière avec l’Inde.
Saisie d’une corne de 1,29 kg introduite en fraude 
depuis l’Uttar Pradesh (Inde). La province est sur 
la feuille de route des contrebandiers vers le Tibet 
via le poste frontière de Taklakot dans le district de 
Darchula. Arrestation de Chakra Bhandari, 51 ans.66

THAÏLANDE

20 novembre 2018
Samut Prakan, Province de Samut 
Prakan, Thaïlande
Condamnation d’un vice-procureur et de 2 femmes 
à 4 ans de prison. Le premier avait essayé par des 
moyens d’autorité et de corruption de faciliter 
le débarquement des 2 dernières qui venaient 
d’Afrique avec dans leurs bagages 49 kg de cornes 
dont la valeur a été estimée par les douanes locales 
à 1,4 million d’US$, soit 28.570 US$/kg.67
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TURQUIE

8 décembre 2018 
Aéroport International Atatürk d’Istanbul, 
Région de Marmara, Turquie 
Saisie de 34 kg de cornes évalués à 2,2 millions d’US$ 
(64.705 US$/kg) dans les affaires d’un passager 
vietnamien en provenance du Mozambique et à 
destination d’Hô-Chi-Minh-Ville. Les nombreux 
voyages entre l’Afrique et le Vietnam du trafiquant 
avaient mis les douaniers en alerte. Il était attendu 
de pied ferme.68

VIETNAM

12 octobre 2018
Aéroport international de Noi Bai, Hanoï, 
Vietnam
Arrivé le 4 octobre par 
un vol Qatar Airways en 
provenance d’Afrique 
du Sud via Doha, le 
carton était encore 
dans la zone de fret de 
l’aéroport quand les 
douaniers l’ont inspecté. 
L’expéditeur inscrit sur le connaissement était la 
société Exquisite  Global Shipping & Logistics, à 
l’adresse Suite 101, Kempton Park, Johannesburg 
et le destinataire un certain Truong Van Nam dans 
le district rural de Soc Son, province de Hanoi. 
Les douaniers ont ouvert le colis en présence de 
représentants du manutentionnaire et de Qatar 
Airways. Bonne pioche  : il contenait 13 cornes de 
rhinos de  toutes  tailles et des coupelles en corne 
pour un poids total de 34 kg. Des échantillons ont 
été prélevés pour identifier précisément le ou les 
espèces massacrées.69

FRANCE

Octobre 2018 
Département de l’Hérault, France
Saisie par l’ONCFS d’une corne de 75 cm de long 
mise en vente sur l’Internet. Le vendeur ne donne 
pas d’explications sur l’origine et s’était servi d’un site 
à l’étranger pour placer son annonce. La perquisition 
de son domicile a eu lieu après un an d’enquête.70

REPUBLIQUE TCHEQUE

Mi-décembre 2018 
Prague, Province de Bohême, Répu-
blique Tchèque
Inculpation de 3 individus pour  tentative d’expor-
tation frauduleuse d’une corne de rhinocéros blanc 
d’une valeur d’environ 100.000 US$ avec l’aide d’un 
complice « asiatique ».72

ROYAUME UNI

19 octobre 2018 
Doué-la-Fontaine, Dépar-
tement de Maine-et-Loire, 
France
Mort du rhinocéros noir mâle, 
âgé de 28 ans, à la suite d’une opération de 
collecte de spermatozoïdes en vue d’inséminer 
par voie artificielle une femelle âgée de 20 ans. 
Il y a 3 ans, la naissance d’un petit avait été 
annoncée. Elle faisait suite à un accouchement 
naturel. Mais le petit était mort quelques heures 
après sa naissance. 71

La direction du zoo a précisé à l’ONG Robin des 
Bois que le rhino sera naturalisé et exposé avec 
une reproduction de ses cornes au Museum 
d’Histoire Naturelle de Bordeaux. Ses cornes 
authentiques seront elles aussi présentées mais 
séparément et avec un aménagement sécurisé 
pour éviter les vols.

8 octobre 2018 
Royaume-Uni
Le rapport de Save  The Rhino International 
révèle que sur 300 présumées antiquités à 
vendre sur l’Internet et dans les salles de ventes 
au Royaume-Uni en 2017 – coupes libatoires, 
cornes  gravées ou sculptées,  gobelets et 
autres objets de  table ou de décoration -, 
288 soit 89% n’étaient pas accompagnées 
de certificats d’origine prouvant qu’elles 
avaient été fabriquées avant 1947. Seules les 
antiquités antérieures à cette date peuvent 
être commercialisées selon la réglementation 
européenne. Cette absence de documentation 
ouvre la porte à du blanchiment de cornes 
de rhinocéros récemment braconnés. Selon 
l’ONG, pendant les 7 premiers mois de 2018, 
les offres de ventes ont concerné 338 objets 
faits en corne de rhinocéros contre 91 en 2017, 
soit une augmentation de plus de 370 %.73
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Rhinocéros et éléphants

AFRIQUE DU SUD

21 décembre 2018 
Roodepoort, Province du  Gauteng, Afrique du 
Sud 
Arrestation de 2 Chinois accusés de trafic de drogue 
et de détention d’ivoire et de cornes de rhinocéros.1

26 janvier 2019
Germiston, Province du  Gauteng, Afrique du 
Sud
Raid d’une bri-
gade anti-drogue 
sur une boutique 
de quartier et sai-
sie d’une corne 
de rhinocéros, 
d’une défense 
coupée en deux, 
d’un fragment de 
peau d’éléphant 
et d’un petit kilo de dagga. Deux arrestations.2

AFRIQUE DU SUD / MOZAMBIQUE

NAMIBIE

1er janvier 2019
Namibie
En 2018, 57 rhinocéros et 26 éléphants ont été 
braconnés en Namibie. Arrestations de 120 
braconniers selon les statistiques officielles.4

ETATS-UNIS D’AMERIQUE

12 décembre 2018
Oakdale, Etat de Californie, Etats-Unis 
d’Amérique
Saisie au domicile de Chang Xiong et de sa femme 
Ma Chang de nombreux objets en corne de 
rhinocéros et en ivoire d’éléphant, comme une 
boîte de tabac à priser, des pommeaux de canne ou 
une défense sculptée. Des pattes, des sabots et une 
corne de rhinocéros font partie du lot. L’enquête a 
débuté en mai 2016 lorsque Xiong a voulu acheter 
des pattes de rhinocéros à un agent de l’US Fish 
and Wildlife se faisant passer pour un vendeur.5

AFRIQUE 
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Mozambique - Afrique du Sud
Le mystère des .375 et des .416 Safari classic. 
Les rangers, les milices privées anti braconnage, 
les gestionnaires des réserves constatent depuis une dizaine 
d’années que les  gros calibres abandonnés sur le  terrain 
par les braconniers sont pour la plupart des Safari Classic fabriqués par CZ, un fabricant d’armes de la 
République Tchèque établi à Uherský Brod. Certains d’entre eux portent l’estampille « CZ-USA, Kansas City ». 
Les « CZ-USA, Kansas City » continuent à être récupérés sur les champs de bataille faunique en Afrique australe 
et en Afrique de l’Est bien que la maison mère en République Tchèque en ait été informée depuis 2015. Au 
moins 100 Safari Classic présumés « made in USA » sont à ce jour des pièces à conviction dans les procès en 
cours.
Les explications du fabricant  tchèque sont obscures. Dans un e-mail envoyé au New York Times, le porte-
parole de la compagnie déclare que « toutes les armes sont fabriquées en République Tchèque» et que «pour 
le marché américain est ajoutée l’estampille «  CZ USA  ».  » «  La filiale américaine n’a pas  tout vendu sur le 
marché américain et le surplus a été vendu à l’étranger, y compris au Mozambique. » 
Selon Protrack (cf. « A la Trace » n°15, p. 40, n°13 p. 71, n°6 p. 63, n°6 p. 104), c’est à partir de 2011 que des CZ 
« made in USA » ont été retrouvés sur les scènes de braconnage ou au domicile de braconniers.
CZ décline  toute responsabilité sur l’usage qui est fait de ses armes après qu’elles aient été vendues. Le 
Secrétariat d’Etat du Commerce et le Département de la Sécurité intérieure des Etats-Unis enquêtent. Les 
Etats-Unis dépensent jusqu’alors 150 millions d’US$ par an pour lutter contre le braconnage et des agents 
de l’US Fish and Wildlife sont en poste en Afrique australe pour aider les gouvernements et leurs services à 
enrayer le fléau.
Sur le site français du salon Gamefair, salon des armes et d’équipements de chasse prévu du 14 au 16 juin 2019 
à Lamotte-Beuvron dans le Loir-et-Cher, on trouve la citation suivante qui interpelle : « Le Tchèque CZ lance 
une deuxième version de sa carabine 550 Safari Classic pour la chasse des animaux dangereux du Continent 
noir. » Le même site dit que la crosse est en noyer turc avec un devant en ébène. 3

AMERIQUE
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CHINE

Début octobre 2018 
Provinces de Jilin, Hebei et Heilongjiang, 
Municipalité autonome de Pékin, Chine
Saisie de 26 cornes de rhinocéros et de 110 objets en 
ivoire, pour une valeur totale de près de 3 millions 
d’US$. Arrestation de 18 personnes. Les cornes 
étaient vendues entre 10.000 US$ (1er intermédiaire) 
et 40.000 US$ (acheteur final).6

15 janvier 2019
Jinghong, Province du Yunnan, 
Chine
Une arrestation pour détention 
d’ivoires travaillés et d’objets en corne 
de rhinocéros. Depuis 2017, Chen 
revendait ces objets sur WeChat. Deux complices 
ont ensuite été interpellés.7

29 et 30 janvier 2019
Port de Dongxing, Province du Guangxi, Chine. 
Frontière avec le Vietnam.
Saisie dans le bagage à main d’une passagère de 
32 ivoires travaillés et de 2 fragments de corne de 
rhinocéros présumée.8

INDE

5 janvier 2019
District de Jalpaiguri, Etat du Bengale-
Occidental, Inde
Arrestation de 3 ressortissants du Bhoutan pour 
détention illégale d’une défense en ivoire de 
500g et d’une corne de rhinocéros d’1kg. Les deux 
devaient être vendues au Népal pour 40.000 US$.9 
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Eléphants

L’éléphant d’Afrique, Loxodonta africana, est 
inscrit à l’Annexe I de la CITES, excepté les 
populations d’Afrique du Sud, du Botswana, 
de la Namibie et du Zimbabwe qui sont en 
Annexe  II. L’éléphant d’Asie, Elephas maximus, 
est inscrit à l’Annexe I. 

«A la Trace» n°23
Cotation du kg d’ivoire brut d’après  

les sources documentaires
Continent Pays US$/kg Ref.

Afrique

Ouganda 713 4*

Kenya
1000 6
1960 13
1000 33

Malawi 1370 40
Zimbabwe 170 59

Afrique du Sud 410 71

Asie
Chine 120/900 7*
Inde 2715 5**

* Cf. chapitre «Pangolins, Eléphants et Rhinocéros»  
** Cf. chapitre «Félins et éléphants»

KENYA

Début octobre 2018
Parc National de Tsavo West, Kenya
Sauvetage d’une femelle avec un poignard fiché 
dans son crâne. Anesthésie. Extraction de la lame 
longue comme 2 fois la main. Pas de fracture 
apparente. Pronostic relativement favorable.1

AFRIQUE DE L’EST
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Début octobre 2018
Kenya
21 kg d’ivoire brut saisis et retirés du marché noir 
le jour même où un comité restreint de la CITES 
a décidé d’exempter le Kenya de la procédure 
PANI (Plan d’Actions National Ivoire) l’astreignant 
chaque année à produire un rapport sur les 
actions entreprises pour réduire et sanctionner 
le braconnage et le  trafic  transnational d’ivoire. 
Cette sortie du PANI est considérée par les ONG 
comme prématurée et imprudente. Mombasa 
est le principal port de contrebande faunique 
et floristique de l’Afrique de l’Est et d’Afrique 
centrale. Des  trafiquants chinois, sous couvert de 
métiers divers dans le commerce, la restauration 
ou les  travaux publics, sont installés dans le pays 
et les pays voisins. Les peines de prison pour trafic 
d’ivoire sont réduites par les juridictions suprêmes. 
Les procès pour trafic qui impliquent des notables 
sont repoussés dans le temps au point que l’opinion 
publique a tendance à les oublier.2

Début octobre 2018
Comté de Tharaka-Nithi, Kenya
Condamnation de Lawrence 
Mugambi Irungu et Erastus Mu-
gambi à 6 ans de prison et à une 
amende de 2 millions de shillings 
(20.000  US$) pour avoir le 26 fé-
vrier 2017 détenu illégalement 5  tronçons de dé-
fenses (15 kg). Ils sont en détention préventive. Ils 
ont plaidé l’indulgence du tribunal en mettant en 
avant qu’ils sont les seuls à pouvoir assurer la sub-
sistance de leurs familles.3

11 octobre 2018
Olarro Conservancy, Comté de Narok, Kenya
Hofmeyr est en patrouille. Il repère un homme qui 
fait la sieste sous un arbre. Il va l’avertir du danger. 
« Il y a des bêtes sauvages chez nous, elles peuvent 
vous attaquer. » « Un lion peut vous manger. » « Ici 
ça braconne dur.  » A ce moment, Hofmeyr reçoit 
une flèche dans la joue droite de la part d’un tireur 
invisible dans les buissons. Le duo était à l’affût. Il 
attendait le passage d’une proie.4

17 octobre 2018
Olarro Conservancy, Comté de Narok, Kenya
Une mère de 2 enfants dont elle avait encore la 
charge était lourdement handicapée par la blessure 
infectée d’une lance. Intervention réussie de la Task 
Force vétérinaire de la DSWT/KWS.5

17 octobre 2018
Kapenguria, Comté de West Pokot, Kenya
Saisie de 6 défenses (64  kg). Valeur  : 1000 US$/kg. 
Trois arrestations.6

21 octobre 2018
Diani Beach, Comté de Kwale, Kenya
Saisie d’ivoire brut par devers Pango (29 ans) et 
Mwamadi (33 ans). Valeur annoncée : 1,9 million de 
shillings  (19.000 US$).7

25 octobre 2018 
Angata Rongai, Comté de Samburu, Kenya 
23 kg. Huit sections de défenses. Deux millions de 
shillings (19.700 US$, soit 860 US$/kg). Arrestation 
de Don Mawiri Mbaabu et Cyrus Kipng’etich Koech. 
Remise en liberté possible sous paiement d’une 
caution de 5 millions de shillings (50.000 US$) ou 
d’une garantie du même montant.8

28 octobre 2018
Olarro Conservancy et Mara North Conservancy, 
Comté de Narok, Kenya
Sauvetage par la David Sheldrick Wildlife Trust et le 
KWS de 4 éléphants dont une femelle atteints par 
20 flèches lancées par des agriculteurs.9
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FILIERE FEUILLES DE THE
EN FAMILLE
Novembre 2018
Mombasa, Comté de Mombasa, Kenya
L’affaire de la contrebande depuis Mombasa vers 
la  Thaïlande en 2015 de 511 défenses dans un 
conteneur déclaré contenir des feuilles de  thé 
n’est pas réglée (cf. «  A la  Trace  » n°9 p.  77, n°10 
p.  57, et n°13 p.  95). Le Kenya entend convoquer 
5  témoins  thaïlandais, dont les fonctionnaires qui 
ont intercepté les défenses, afin de compléter le 
dossier d’accusation à l’encontre d’Abdulrahman 
Mahmoud, de ses fils Sheikh et Abdulrahman et 
contre Lucy Muthoni, Musa Lithare, Samuel Mundia, 
Salim Mohammed, Abbasi Rashid et Kenneth 
Njuguna. Les frères  Nicholas et Samuel Jefwa, 
sont également visés par cette procédure  (cf. «  A 
la Trace » n°9 p. 77, n°13 p. 95 et n°15 p. 88).11

Début novembre 2018
Mowarak, Comté de Laikipia, Kenya
21 tronçons de défenses. 547 kg. Cinq arrestations. 
Leur destination finale était Nairobi à 250 km.12

6 novembre 2018
Nakuru, Comté de Nakuru, Kenya
Saisie de 13  kg d’ivoire brut. Valeur annoncée  : 
2,6 millions d’US$ soit 25.500 US$ (1960 US$/kg). 
Arrestation de Messieurs Samuel Wahome et Hillary 
Kiplangat.13

13 novembre 2018
Près de Rumuruti, Comté de Laikipia, Kenya
Traitement d’un gros éléphant mâle atteint par une 
balle de fusil. Un témoin l’avait observé boitant et 
saignant de la patte avant  gauche. Nettoyage de 
la plaie à l’eau oxygénée, à la  teinture d’iode et à 
l’argile. Pronostic optimiste.14

Octobre à novembre 2018 
Réserve nationale du Masai 
Mara, Comté de Narok, Kenya
Selon le MEP (Mara Elephant 
Project), 11 morts d’éléphants 
entre début septembre 2018 et 
fin novembre pourraient être 
attribuées à des empoisonnements volontaires 
par pesticides. Les résultats des autopsies ne sont 
pas convaincants.  Toutefois, ils mettent hors de 
cause les épizooties. Les conflits entre les bergers 
et les éléphants ont été nombreux pendant le 
dernier  trimestre de l’année 2018. Un ranger en 
patrouille a été  tué par un éléphant dans la forêt 
de Rumuruti. Des agriculteurs ont abandonné leurs 
cultures au bord de la Ngare Narok River après des 
destructions par les éléphants.
Une plantation de choux sur 0,8 ha d’une valeur de 
500.000 shillings (4930 US$) a été dévastée par des 
éléphants de même qu’une plantation de tomates sur 
1,2 ha d’une valeur de 600.000 shillings (5900 US$).
La coexistence homme/éléphant à l’intérieur de la 
réserve faunique nationale exacerbe les  tensions 
dans les deux camps. Les éléphants dont l’habitat 
est fragmenté et colonisé par des clôtures et 
d’autres moyens de dissuasion sont considérés 
comme des agresseurs. Les représailles s’abattent 
sur eux sous formes de pièges, de lances, de balles 
et de pesticides. 

Post-mortem, les défenses sont arrachées et 
rejoignent le champ occulte de la spéculation.
Quant à lui, le  gouverneur du Comté de Narok 
dément les campagnes d’empoisonnement des 
éléphants, dit que le braconnage dans le Comté 
est exceptionnel, que les causes de la mort des 
éléphants sont « naturelles » et rappelle que selon 
les évaluations officielles, il y avait dans le Masai 
Mara 1400 éléphants en 1983 et 3500 aujourd’hui.10
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21 novembre 2018
Près de la Réserve nationale du 
Masai Mara, Comté de Narok, 
Kenya
Il n’y a pas eu d’autre solution que 
d’achever cette éléphante dans 
le lit de la rivière, là où elle  gisait 
après avoir été  touchée par 2 ou 3 fléchettes 
empoisonnées. Elle était à moitié paralysée et 
malgré les efforts des vétérinaires d’Elephant Aware 
et du KWS, la solution finale s’est douloureusement 
imposée.15

23 novembre 2018
Mathira, Comté de Nyeri, Kenya
Arrestation nocturne de Solomon Macharia et 
Robinson Kamau. Ils étaient en possession de 2 
défenses d’une valeur égale à 20.000 US$.16

29 novembre 2018
Comté de Meru, Kenya
Condamnation de Joseph 
Muriithi à 20 millions de shillings 
(200.000  US$) d’amende ou à 
défaut de paiement à une peine 
de prison à perpétuité pour avoir 
détenu 2 défenses d’une valeur de 900.000 shillings 
(8700 US$). Muriithi a 14 jours pour faire appel.17

4 décembre 2018
Tsangatsini, Comté de Kilifi, Kenya
Interpellation de Changawa Koi Kaisha, 55 ans, 
dans une forêt où il avait donné rendez-vous à 
des acheteurs potentiels pour négocier la vente 
de 55  kg d’ivoire brut répartis en 11 sections de 
défenses. Les acheteurs étaient des agents du KWS. 
Le bracelet du vendeur est-il en ivoire ?18

13 décembre 2018 
Kibwezi, Comté de Makueni, Kenya 
Deux paquets cadeaux. 2 millions de shillings 
(19.760 US$, soit 1976 US$/kg). Deux comparutions 
immédiates.19

27 décembre 2018
Réserve nationale du Masai Mara, Kenya 
Sauvetage d’une éléphante – 20 ans environ  – 
blessée par une arme de jet. Intervention 
d’Elephant Aware, du KWS et de la David Sheldrick 
Wildlife trust.20
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Le quotidien des vets du Tsavo

- 12  novembre 2018. Reconnaissance aérienne 
par la DSWT. Arrivée sur place de l’unité mobile 
vétérinaire par hélicoptère.  Tir d’une seringue 
depuis l’hélicoptère avec 18 mg de M99. 
Effondrement de l’éléphant au bout de 9 mn. 
Position convenable pour l’aider à respirer et 
l’asperger d’eau. Extraction de la pointe de la 
flèche empoisonnée au forceps. 

Nettoyage et désinfection de la plaie. Aspersion 
d’oxytétracycline. Couverture avec de l’argile 
verte. Réveil provoqué par 3 injections 
intraveineuses de dexaméthasone. L’éléphant 
se lève seul et part lentement. Pronostic 
favorable. 21 

- 16 novembre 2018. Signalement par 
un  guide de safari photographique d’un 
éléphant mâle adulte blessé à l’abdomen 
et  traversant péniblement une piste. L’unité 
vétérinaire mobile arrive sur les lieux  très 
rapidement. L’éléphant est vite localisé sous 
l’ombrage d’un arbre.  Tir d’une seringue de 
18 mg de M99 depuis un véhicule tout terrain. 
L’éléphant est lentement orienté par l’équipe 
vers un terrain dégagé. Il s’effondre au bout de 
10 mn dans une position favorable. 
Nettoyage et désinfection de la plaie causée 
par la pénétration d’une flèche. Soins locaux. 
En l’absence de risques d’infection généralisée, 
pas d’injection d’antibiotiques. Réveil provoqué 
par 3 injections de 18 mg de M5050.22

- 17 novembre 2018. Signalement par la 
direction d’un lodge. Intervention sur 2 lions 
mâles blessés. Ils auraient été blessés par 
une attaque de buffles. Arrivée sur les lieux, 
la brigade de vétérinaires localise la  troupe à 
l’ombre d’un arbre et les 2 lions blessés. Ils sont 
visés par 2 seringues de 200 mg de kétamine et 
2 mg de médétomidine. Immobilisation totale 
au bout de 5 mn. Administration locale 
d’antibiotiques. Points de suture. Réveil par 
atipamézole. Surveillance en cours. Pronostic 
favorable.23

- 18 novembre 2018. Signalement par une 
équipe de DSWT d’un éléphant mâle adulte 
blessé à l’abdomen. Arrivée sur place de l’unité 
vétérinaire mobile. L’éléphant est localisé 
sous l’ombrage d’un arbre. Il est orienté vers 
un  terrain dégagé.  Tir d’une seringue de 
18  mg de M99 depuis l’hélicoptère. Position 
correcte pour l’aider à respirer et le refroidir 
en arrosant ses oreilles. Découverte d’une 
vieille flèche sur son abdomen. Les  tissus 
cicatriciels forment une  tumeur. Excision 
chirurgicale impossible.  Traitement local au 
peroxyde d’hydrogène, à la  teinture d’iode 
et à l’oxytétracycline. Réveil provoqué par 
3 injections de M5050. Pronostic réservé. 24

- 19 novembre 2018. Repérage d’un éléphant  
blessé dans un groupe de 5 par une patrouille 
aérienne de DSWT. Sexe masculin. Age adulte. 
Immobilisation de l’éléphant par anesthésie au 
M99. Maintien de l’éléphant dans un espace 
dégagé jusqu’à ce qu’il s’endorme. Position 
correcte pour l’aider à respirer et le refroidir 
en arrosant les oreilles. Découverte d’abcès et 
de tumeurs sur l’abdomen. 
Traitement local au peroxyde d’hydrogène, à 
la  teinture d’iode et à l’oxytétracycline. Réveil 
par antidote. L’éléphant se redresse et part 
calmement. Pronostic réservé. Causes des 
pathologies non déterminées. 25

©
 D

SW
T

©
 D

SW
T



A La Trace n°23. Robin des Bois117

- 23 novembre 2018. Signalement par le 
commandement du parc. Carcasse repérée par 
reconnaissance aérienne. Sexe masculin. Age 
adulte. L’unité mobile vétérinaire se rend sur 
les lieux en 4x4. La carcasse est recouverte de 
branches. La tête a été tranchée. Les défenses 
manquent. 
La zone périnéale est en partie dévorée 
par les charognards. Plaie profonde dans 
la cage  thoracique. Fracture de 4 côtes. 
Hémorragie interne. Cause probable de la 
mort : arme de jet lancée depuis une plateforme 
en hauteur. Braconnage indiscutable.26

- 23 novembre 2018. Recherche dans le 
parc marin de Watamu d’une  tortue atteinte 
de tumeurs cancéreuses au cou, à la tête et sur 
les ailerons. Signalement par des plongeurs 
sous-marins.  témoignages confirmés par le 
KWS. Plongée sous-marine impossible à cause 
du mauvais temps.  Des riverains disent que les 
décharges de déchets débordent à Mombasa 
et qu’une partie d’entre eux se disperse en mer 
et dérive vers le nord et le parc de Watamu.27

- 24 novembre 2018. Sauvetage d’un 
éléphant mâle adulte. Anesthésie, désinfection 
et protection par de l’argile verte d’une plaie 
ancienne due à une flèche sur le flanc droit. 
Pronostic favorable. 28

- 28 novembre 2018. Intervention d’urgence à 
la tombée de la nuit sur une éléphante adulte. 
Acheminement sur place par un hélicoptère 
du KWS. Assistance du personnel d’un lodge à 
proximité. Anesthésie. Extraction d’une lance 
fichée dans le crâne sur 30 cm de profondeur. 
Pas de lésion sur des organes vitaux ou des ar-
tères. Pronostic favorable. 29

- 30 novembre 2018. Signalement par le 
commandement du parc. Carcasse repérée 
par reconnaissance aérienne. L’unité mobile 
vétérinaire se rend sur les lieux en 4x4. Age 
adulte. Sexe mâle. La carcasse  gît sur le flanc 
droit. La  tête a été  tranchée. Les défenses 
manquent. La mort remonte à plus de 7 jours. 
Vu l’état de décomposition avancée et l’intense 
activité des charognards, il n’est pas possible de 
déterminer les causes de la mort. Couverture 
de la carcasse par des branches. 30

- 3 décembre 2018. Parc national d’Amboseli. 
Enlisement d’un mâle adulte connu sous le 
nom de  Tim dans un marais. Signalement 
par des villageois. Arrivée sur place de l’unité 
mobile vétérinaire après 200 km de route. 
Premiers essais infructueux d’extraction avec 
des cordes de 200 m de long et un  tracteur. 
Assistance de l’ONG Big Life. Au bout de 4h 
d’efforts,  Tim a été extrait de la vase  grâce à 
une corde de 300 m de long  tirée de front 
par le  tracteur et les landcruisers des vets. 
Afflux difficilement contrôlable de villageois 
perturbant le sauvetage. 31

- 6 janvier 2019. Entre le comté de Lamu et le 
Parc national de Tsavo West, Kenya
Opération conjointe du KWS, d’Air Wing et 
de la DSWT pour soigner un éléphant mâle 
atteint par une flèche empoisonnée. Pronostic 
favorable.32
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La direction du parc rappelle qu’en plus de cette 
série noire de janvier 2019, 25 éléphants ont été 
soignés par les équipes vétérinaires depuis le mois 
de juin 2018 après avoir été la cible de balles de 
fusils, de flèches empoisonnées et de lances. Elle en 
appelle au bon sens commun et aux témoignages 
pour comprendre toutes les causes de la crise et en 
sortir. 36

MALAWI

Début novembre 2018
Vwaza Marsh Wildlife Reserve, Région Nord, 
Malawi. Frontière avec la Zambie.
Découverte d’un éléphant mort et amputé de 
ses défenses. Kathryn Kachimanga s’exprimant 
au nom du Lilongwe Wildlife  Trust s’inquiète de 
l’augmentation constante du braconnage. «  Il y 
avait 2000 éléphants dans le Kasungu National 
Park il y a 30 ans, il n’y en a plus que 48.  » Les 
braconniers d’éléphants ou d’autres animaux 
protégés sont désormais passibles de 30 ans de 
prison et d’amendes de 15 millions de kwachas 
(20.600 US$).37

29 novembre 2018
District de Mchinji, Malawi. Frontière avec la 
Zambie et le Mozambique.
8,4  kg d’ivoire brut. Arrestation d’Henry Anthony 
dénoncé par des citoyens de bonne volonté et bien 
informés.38

7 décembre 2018
Lilongwe, Région centrale, Malawi
Arrestation de Allan Nyirenda et de Robins Kayira 
pour détention et commercialisation de 2 ivoires 
brut (910 g). Ils tentaient de les vendre 1030 US$.39

Début janvier 2019
Chikwawa, Région Sud, Malawi
Arrestation de 3  trafiquants porteurs de 12  kg 
d’ivoire brut. Valeur de 12 millions de kwachas soit 
16.500 US$ et 1370 US$/kg.40

Fin janvier 2019
Nkhotakota, Région centrale, Malawi
Arrestation de Master Banda (47 ans) et Philemon 
Banda (22 ans) pour détention illégale de 26,5kg de 
défenses d’éléphants. Ils avaient l’intention de les 
revendre.41

MOZAMBIQUE

Fin octobre 2018
Province de Niassa, Mozambique
Arrestation de Pedro Vicente, ex responsable de 
la  gestion de la faune sauvage de la province. Il 
est suspecté d’avoir dérobé 85 pointes d’ivoire 
dans les stocks du gouvernement en 2017. D’après 
les données des parcs nationaux, le pays a perdu 
10.000 éléphants depuis 2009.42

8 janvier 2019
Kajiado, Comté de Kajiado, Kenya
Simon Kangethe Mukiri, Boniface Waigwa Wanjiru 
et Juma Lekupe ne savent pas comment 50  kg 
d’ivoire brut sous forme de 4 défenses d’une valeur 
estimée à 5 millions de shillings (50.000 US$) sont 
arrivés dans le coffre de leur voiture. Ils disent en 
avoir fait la découverte quand le barrage routier 
les a interceptés à Kitengela. La justice réclame le 
paiement d’une caution de 50.000 US$ pour leur 
remise en liberté dans l’attente du procès.33

Fin janvier 2019
Comté de Nakuru, Kenya
Condamnation d’Andrew Yegon 
et Joseph Karani à 5 ans de prison 
ou 9900 US$ d’amende pour 
détention illégale de 2 défenses 
d’éléphanteaux. Leur poids  total 
est de 2 kg et elles sont estimées à 4940 US$ soit 
2470 US$ le kilo.34

30 janvier 2019
Nairobi, Comté de Nairobi, Kenya
Arrestation d’Atanas Nzioka pour détention illégale 
de 6 défenses d’éléphants d’un poids  total de 
11kg.35

Janvier 2019
Olarro Conservancy, Comté de 
Narok, Kenya
Depuis sa 1ère parution en 2013, « A 
la  Trace  » constate que le comté 
de Narok est un enfer pour les élé-
phants.
- 8 janvier. Une carcasse.
- 9 janvier. Une carcasse repérée par une patrouille 
de rangers. Un jeune mâle. Les défenses sont en 
place. Pas de signes apparents de blessures. Les vau-
tours sont là. Pas de mortalité secondaire prouvant 
la toxicité de la carcasse.
- 15 janvier. Une carcasse repérée par la direction du 
parc. Un jeune mâle. Mêmes constats que le 9 janvier.
- 16 janvier. Une carcasse repérée par une patrouille 
de rangers. Un mâle adulte. Mêmes constats que les 
9 et 15 janvier.
- 21 janvier au matin. Une carcasse repérée par une 
patrouille de rangers. Une femelle adulte. Mêmes 
constats que les 9, 15 et 16 janvier.
- 21 janvier bis. Une carcasse repérée par des villa-
geois. Une femelle adulte. Mêmes constats que les 
21 au matin, 9, 15 et 16 janvier
Les défenses ont été récupérées par le KWS selon le 
protocole en vigueur. Les autopsies ne sont pas tou-
jours réalisables à cause de la décomposition parfois 
avancée des corps. Au sommet de la hiérarchie du 
KWS, dans le corps vétérinaire, parmi les  gestion-
naires de l’aire protégée et les ONG, les pesticides 
sont montrés du doigt. Sous toutes les formes – en 
sacs, en bidons, après épandage, après pulvérisa-
tion  – ils règnent en maître sur les écosystèmes à 
cause du développement anarchique des cultures 
légumières et céréalières. Les éléphants peuvent 
s’intoxiquer en buvant de l’eau contaminée, en man-
geant des graines empoisonnées, en succombant à 
des embuscades toxiques.
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RWANDA

Octobre 2018
Kigali, Rwanda
Rejet par la cour d’appel de Kigali du recours 
en annulation de la condamnation de Révérien 
Nshimiyimana à 10 ans de prison pour  trafic de 
défenses. Nshimiyimana, chauffeur de  taxi, dit 
avoir été un informateur régulier de la police. Son 
implication dans un trafic et dans la découverte des 
défenses au domicile d’une de ses connaissances 
relèverait de sa mission d’agent double. La cour 
d’appel a balayé cette argumentation s’étonnant 
en particulier qu’elle n’ait pas été développée en 
première instance. 
Les 6 hommes avaient été arrêtés en 2015 dans 
la province de l’Est. Ils disaient avoir rassemblé 
des défenses d’éléphants et avoir l’intention de 
«  les vendre à Rome par l’intermédiaire de prêtres 
catholiques  ». Deux ont été acquittés. Deux de 
ses complices condamnés à 4 ans de prison ont 
été graciés par le président de la République. Un a 
été condamné à 4 ans de prison et n’a pas fait appel. 
Pour l’instant, Révérien reste en prison.48

Fin novembre 2018
Réserve Nationale de 
Niassa, Province de Niassa, 
Mozambique. Frontière avec 
la Tanzanie.
Massacre au piège. Patte 
arrière  gauche en bouillie depuis 
un, 2 ou même 3 mois. traitement par le vétérinaire 
de Saving The Survivors. Pronostic réservé pour la 
femelle adulte solitaire.43

Fin novembre 2018
District de Moamba, Province de Maputo, 
Mozambique
Arrestation de 2 individus suspectés de braconnage 
et d’avoir au mois de juillet tué un ranger du parc 
Kruger (cf. «  A la Trace  » n°22 p.  79) alors qu’avec 
un complice ils étaient entrés par effraction dans le 
parc en possession d’une AK47. Un échange de tirs 
avait eu lieu avec une patrouille. Un des suspects 
dit être un soldat de l’armée régulière.44

GANG
Début janvier 2019
Nampula, Province de Nampula, Mozambique
Arrestation de 3 membres d’un gang de trafiquants. 
Sept défenses ont été saisies, ainsi que 40kg de 
pierres précieuses et des faux billets.45

OUGANDA

20 octobre 2018
Parc National Kidepo Valley, Ré-
gion Nord, Ouganda. Frontière 
avec le Soudan du Sud.
Un membre de la LDU - Local 
Defence Unit - aurait été  tué par 
un assaut d’éléphants pendant 
une partie de braconnage en compagnie de 2 de 
ses collègues. Son corps a été retrouvé à côté d’une 
AK47 et de munitions.46

©
 Saving The Survivors

Novembre 2018
Ouganda
L’Ouganda face au conflit hommes-éléphants.
Selon l’attaché de presse de l’UWA, une clôture 
électrique va être érigée d’ici 2020 tout autour 
du parc national Murchison Falls. Le projet est 
évalué à 13 millions d’US$. L’UWA a reçu un 
premier don de 15.000 US$ de la part de l’ONG 
Space for Giant. Les communautés rurales sont 
recrutées pour creuser les tranchées de 2m de 
large sur 2m de profondeur. 
Les rangers disent que les odeurs de maïs, 
de canne à sucre, de sorgho, de millet, de 
bananes, de mangues, de jacquiers et de 
pastèques attirent les éléphants et les autres 
animaux hors des limites du parc. Les accidents 
d’autocars entrant en collision avec les 
éléphants ont fait de nombreux blessés. 20% 
des recettes à l’entrée du parc sont affectées 
aux compensations des communautés 
riveraines victimes des incursions d’animaux. 
L’UWA a attribué 211 millions de shillings 
(2  millions d’US$) au district de Kiryandongo 
pour l’année fiscale 2017-2018. 
Dans les secteurs rocailleux et marécageux 
où la pose de clôtures est impossible, les 
riverains sont encouragés à élever des abeilles 
et à planter du poivre rouge. Le brûlage à 
ciel ouvert de bouses de vache et de poivre 
rouge est réputé écarter les éléphants. Selon le 
coordinateur du projet abeilles mis en œuvre 
depuis 2010, 638 essaims originaires du Kenya 
et 1500 essaims locaux sont répartis autour 
des limites du parc. 67 villages tirent profit de 
la vente du miel.47
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TANZANIE

GANG/EN FAMILLE
10 octobre 2018
Dodoma, Région de Dodo-
ma, Tanzanie
Cheminement judiciaire de 2 
frères, Boniface Mathew Malyango 
et Luca Mathew Malyango. 
Arrestations le 29 octobre 2015 dans la banlieue 
de Dar es Salam après une traque de plus d’un an. 
Ils sont suspectés de la  tentative de contrebande 
de 118 défenses. Boniface, 47 ans, est considéré 
comme l’organisateur principal d’un réseau actif 
en  Tanzanie, en Zambie, au Mozambique et au 
Kenya. Il aurait été en relation avec la «  Queen of 
Ivory », Yang Feng Glan, arrêtée en novembre 2015 
en Tanzanie (cf. « A la Trace » n°11 p. 71, n°13 p. 80, 
n°15 p. 90, n°17 p. 92). Il est affublé du surnom de 
« Diable sans merci » par le tribunal de Dodoma (cf. 
« A la Trace » n°11 p. 71, n°16 p. 77, n°18 p. 87). 
Condamnation le 3 mars 2017 des 2 frères à 12 ans 
de prison ferme pour trafic de faune sauvage proté-
gée en bande organisée.
Le 26 juillet 2017, la cour d’appel estime que les 
preuves de l’implication des 2 frères dans le  trafic 
de défenses ne sont pas assez étayées.
Le 10 octobre, le premier jugement est confirmé 
par la Haute Cour.49

29 octobre 2018
Zone de  gestion de la faune de Mbomipa, 
District d’Iringa, Tanzanie
Inculpation pour sabotage économique de 9 
braconniers accusés d’avoir tué 6 éléphants à côté 
du parc national de Ruaha entre le mois de mai et le 
mois de juin 2018. 50

30 octobre 2018
Dar es Salaam, Région de Dar es Salaam, Tanzanie
Comparution d’Akram Aziz Abdul Rasool. Il est 
inculpé de blanchiment d’argent et de détention 
illégale de 6 défenses (valeur 103 millions de 
shillings  tanzaniens, 45.000 US$), de 70 armes à 
feu et de 65 kg de viande de buffle. Il est présenté 
comme un homme d’affaires bien connu dans la 
région.51

GANG
Novembre 2018
District d’Ilala, Région de Dar es 
Salam, Tanzanie
Condamnation de 3 hommes 
d’affaires, Kigahhey alias Ustadhi, 
Rashid et Mkunde, à 20 ans de 
prison pour crime en bande organisée et détention 
de 5 défenses. Valeur annoncée  : 65 millions de 
shillings tanzaniens (28.500 US$).52

9 décembre 2018
Dar es Salam, Région de Dar es Salam, Tanzanie
Saisie de 20 défenses. Valeur  : 87 millions de 
shillings tanzaniens (38.300 US$). Trois arrestations 
dont une femme.53

ZAMBIE

Fin décembre 2018 
Chipata, Province Orientale, 
Zambie
Condamnation à 7 ans de prison 
avec  travaux forcés d’un homme 
âgé de 38 ans pris en flagrant délit 
de transport de 8 kg d’ivoire.54

Fin décembre 2018 
Chipata, Province Orientale, 
Zambie
Condamnation de Morgan Ngu-
lube à 6 ans de prison avec travaux 
forcés pour détention illégale de 
2 kg d’ivoire.55

ZIMBABWE

Septembre-décembre 2018
De la Sango Wildlife Conservancy à la Rifa Safari 
Conservancy (725 km), Zimbabwe
La Sango Wildlife Conservancy s’étend sur 598 km2. 
Enclavée dans la Save Valley Conservancy, elle 
appartient à Wilfried Pabst, homme d’affaires 
allemand (cf. « A la Trace » n°17 p. 107). Il estime que 
sa gestion depuis 25 ans est couronnée de succès. 
«  Nous sommes déforestés par les éléphants.  » 
«  Aujourd’hui, ils détruisent leurs ressources 
alimentaires et celles des autres herbivores.  » «  Il 
était nécessaire d’en transférer une centaine sinon, 
on aurait été obligé de les tuer. »
La Rifa Safari Conservancy est au nord du Zimbabwe 
près de la frontière avec la Zambie. Elle s’étend sur 
287 km2. L’opération pourrait être complétée dans 
les années à venir par le  transfert de rhinocéros. 
Le braconnage y serait maîtrisé depuis l’arrivée au 
pouvoir d’Emmerson Mnangagwa, successeur de 
Mugabe et l’application par les  tribunaux d’une 
peine dissuasive minimale de 9 ans de prison pour 
les affaires de braconnage d’éléphants et de trafic 
d’ivoire.56

6 octobre 2018
Parc National de Mana Pools, Province du 
Mashonaland Occidental, Zimbabwe
Conflit hommes-éléphants. Pendant les pique-
niques au parc, des éléphants ont pris l’habitude 
de cueillir des fruits dans les  garde-manger des 
passagers. Un des voleurs de pommes a été signalé 
aux autorités. Il a été  traité comme « un éléphant 
à problèmes ». Les gardes lui ont tiré dessus. Deux 
jours après, un dimanche, sa viande a été distribuée 
au personnel du parc. Qu’est devenu l’ivoire ?57

Mi-octobre 2018
Chipinge, Province du Manicaland, Zimbabwe. 
Frontière avec le Mozambique.
Saisie de 2 défenses dans les mains d’un homme 
de 28 ans de retour de braconnage dans le Sango 
Ranch.58
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Début décembre 2018 
Réserve de Matetsi, Province 
du Matabeleland septentrional, 
Zimbabwe. Frontière avec la 
Zambie.
Elephant mâle pris dans un 
piège.  Très sévère blessure à 
une patte avant. Anesthésie. Retournement de 
l’animal endormi. Désinfection. Réveil par antidote. 
Beau travail de Victoria Falls Wildlife trust.65

13 janvier 2019
Harare, Province de Harare, Zimbabwe
Arrestation dans les faubourgs d’Harare de 3 
hommes en possession de 2 défenses d’éléphant 
d’un poids de 18,6kg.66

  

23 octobre 2018
Harare, Province de Harare, Zimbabwe
Saisie de 2 défenses d’éléphant d’un poids  total 
de 55  kg évalués à 9350 US$ soit 170 US$/kg. 
Arrestations de Isaiah Nhovo et de Bishem 
Nyamukondiwa.59

24 octobre 2018
Harare, Province de Harare, Zimbabwe
Saisie de 3 défenses. Arrestation de 5 hommes âgés 
de 20 à 42 ans.60

EN FAMILLE
29 octobre 2018
Chipinge, Province du Manicaland, 
Zimbabwe
Arrestation de Lovemore et Clemence 
Sithole. Saisie de 2 défenses. Les 2 
frères en compagnie de 3 acolytes qui n’ont pas été 
inculpés s’apprêtaient à marchander la vente avec 2 
agents infiltrés de l’administration. Le rendez-vous 
se tenait à l’école primaire de Charuma.61

Octobre 2018
Zimbabwe
Madzinga et son chauffeur Pamire sont en 
détention préventive depuis la mi-février 2018 
quand ils étaient tombés dans un piège tendu par 
le photographe Adrian Steirn et la police (cf. «  A 
la Trace  » n°21 p.  87). Ils avaient offert à la vente 
6 défenses cachées dans le coffre d’une voiture à 
Harare. Leur procès a été reporté à plusieurs reprises 
pour des motifs futiles. Le dernier en date est 
l’impossibilité de produire les pièces à conviction 
à cause de l’indisponibilité du  gardien du  greffe 
du  tribunal, seul à détenir les clefs de la chambre 
forte. Madzinga et Pamire réclament leur remise 
en liberté par l’intermédiaire de leurs avocats. Ils 
estiment que les délais prévus par la loi pour le 
déroulement du procès sont dépassés. Selon des 
informations qui ne sont pas encore consolidées, 
les  trafiquants auraient des relations avec l’ex 
première dame  Grace Mugabe et avec la fille du 
nouveau président Emmerson Mnangagwa.62

27 novembre 2018
District de  Guruve, Province du Mashonaland 
central, Zimbabwe
Dzingai Nyamhungu était tombé dans un piège le 
21 avril. Contacté sur son portable par 2 rangers 
se disant intéressés par l’achat de 2 défenses, il 
leur a donné un premier rendez-vous dans une 
école d’Angwa et a demandé à voir l’argent avant 
de montrer les défenses. Après quelques mises 
au point dans la  transaction, le rendez-vous final 
était fixé au bord d’une route près d’Angwa et le 
piège s’est refermé sur Nyamhungu. Il plaide non 
coupable. Il risque 9 ans de prison.63

2 décembre 2018
Harare, Province de Harare, Zimbabwe
Garde à vue de 11 personnes dont 9 employés d’une 
entreprise chinoise pour détention et tentative de 
commercialisation de 6 défenses, d’un poids  total 
de 200  kg portant une estampille des services 
de gestion des parcs nationaux.64
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AFRIQUE DU SUD

12 octobre 2018
Johannesburg, Prov. du Gauteng, Afrique du Sud
Saisie dans un dépôt-vente au nord de la ville, 
d’ivoire, d’une Rolex, de diamants bruts, de bijoux 
de grande marque, de téléphones portables et de 
copies de pièces d’identité des vendeurs et clients.
La police, à l’approche des fêtes de fin d’année 
recommande au public d’être  très vigilant au 
moment de faire des achats dans les magasins 
d’articles de seconde main. «  Acheter des 
marchandises volées est un délit. »67

Mi-octobre 2018
Parc National Kruger, Provinces du Limpopo et 
du Mpumalanga, Afrique du Sud
58 éléphants braconnés depuis le début de l’année 
2018 dans le parc.68

Mi-octobre 2018
Parc National Kruger, Province du Limpopo, 
Afrique du Sud. Frontière avec le Mozambique.
Grosse vague de braconnage au nord du parc Kruger 
près de la frontière avec le Mozambique. WAR partage 
le témoignage et la photo de Trevor Joste. « Le troi-
sième jour de l’excursion, en arrivant au bivouac, il 
y avait une odeur dans l’air. Le lendemain matin on 
a suivi la trace et on est tombé sur un éléphant bra-
conné dont les hyènes avaient déjà mangé la trompe. 
Pour nous tous, y compris le ranger, c’était un choc.» 
«La carcasse était vieille d’environ 2 jours. »69

25 octobre 2018
Xigalo, Province du Limpopo, Afrique du Sud

Information ou propagande dans le Daily Sun, 
un  tabloïd sud-africain  ? Des villageois exaltés 
prennent la pause en brandissant le fémur décharné 
d’un éléphant fraîchement dépecé. La victime avait 
été abattue par des agents de SA Wildlife  Trade 
and Regulations alors qu’avec un autre éléphant il 
venait de franchir la frontière avec le Zimbabwe. Le 
duo aurait menacé les villageois. Boyza Munyuku, 
27 ans, un des habitants du village est enthousiaste. 
« C’est la première fois que je mange de la viande 
fraîche depuis deux mois. Fini les légumes! » 70

7 novembre 2018
Matlosana (Klerksdorp), Province du Nord-
Ouest, Afrique du Sud
Interception d’un bak-
kie  Toyota. Découverte 
à l’arrière de 6 défenses, 
112,7  kg, cachées sous 
des sacs de maïs. Valeur 
annoncée  : 46.200 US$ 
(410 US$/kg). Deux 
arrestations, Douglas Matambandini et Mmoloki 
Moseki.71

20 novembre 2018
Sabi Sand Wildtuin, Province du 
Mpumalanga, Afrique du Sud
Grosse opération au Sabi 
Sand  Game. Un  gros mâle adulte 
se déplace avec peine avec un 
collet coupant le bas de sa trompe. 
Intervention de WildlifeVets. Anesthésie. Extraction. 
Désinfection. Argile. Pronostic optimiste.72

AFRIQUE AUSTRALE
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21 novembre 2018
Le Cap, Province du Cap-Occidental, Afrique du 
Sud
Saisie de plusieurs dizaines d’ivoires  travaillés ou 
semi-brut chez un sujet chinois dont le complice, 
deux rues plus loin, se livrait pour sa part au trafic 
d’ormeaux. 73

Novembre 2018
Somerset West, Province du Cap-Occidental, 
Afrique du Sud
Saisie par les Hawks et le SANEB (South African 
Narcotics Enforcement Bureau) de drogues 
psychotropes (Mandrax et  tik) d’une valeur de 
8,6 millions de rands (590.000 US$) et de 2 défenses 
dans la voiture et au domicile de 2 suspects âgés de 
27 et 60 ans.74
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Valeur annoncée : 2,5 millions de rands (171.000 US$).
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Novembre 2018
Réserve naturelle de Balule, Province du 
Limpopo, Afrique du Sud
La bête humaine contre les bêtes sauvages. La 
réserve (250 km2) est  traversée plusieurs fois 
par jour par des trains qui exportent dans tout 
le pays les minerais de fer et de manganèse 
du Limpopo. La ligne de chemin de fer est 
antérieure à la création de la réserve. Une 
dizaine d’éléphants serait  tuée chaque année 
par les convois ferroviaires. Un bilan de 90 lions 
en 10 ans est aussi annoncé. Les léopards et les 
hippopotames sont mortellement  touchés. 
Les carcasses sur la voie sont attaquées par les 
hyènes et les vautours et certains d’entre eux 
peuvent à leur tour être écrasés ou blessés par 
les trains suivants. Les défenses des éléphants 
doivent impérativement être récupérées par le 
personnel de la réserve sinon elles pourraient 
être récupérées par les  gangs mais cette 
opération expose les  gardes à des risques 
physiques, les trains n’ayant pas pour consigne 
de s’arrêter. Les gardes de la réserve scrutent en 
priorité l’activité des vautours volant en cercle 
au-dessus de la voie ferrée et peuvent rater des 
cerclages de vautours dans d’autres secteurs 
au-dessus de carcasses de rhinocéros. Quelques 
remèdes immédiats pourraient être mis en 
œuvre comme la déclaration systématique 
des collisions qui permettrait de faire toute la 
lumière sur ce fléau et déclencherait sans retard 
les réactions des gardes et l’assainissement des 
lieux de l’accident. La réduction de la vitesse 
est aussi évoquée mais la  Transnet Freight 
Rail et les chargeurs n’y étaient pas jusqu’alors 
favorables. L’érection de clôtures électriques 
de part et d’autre de la ligne aurait le double 
inconvénient d’être coûteux en pose et en 
maintenance et de bloquer la circulation des 
mammifères à l’intérieur de la réserve. Des 
réunions sont prévues dans cette première 
partie de l’année pour  tenter de résoudre 
le problème et de diminuer l’intensité de ce 
braconnage mécanique. 
Craig Spencer qui a fondé les Black Mambas, 
la brigade féminine anti braconnage (cf. «  A 
la Trace » n°10 p. 56, n°12 p. 84, n°14 p. 65, n°18 
p.  108)  déclare : «  On essaye de développer 
l’amour pour la faune sauvage et de protéger 
les animaux et en même  temps les animaux 
sont tués par les trains. » Spencer ne manque 
pas d’idées pour réduire le massacre  : mieux 
exploiter la ligne parallèle à la route 40, 
couper régulièrement la végétation de part 
et d’autre de la ligne au fond des fossés car en 
hiver surtout les animaux viennent la brouter, 
réduire l’inclinaison de la pente de chaque côté 
de la ligne pour faciliter la fuite des animaux. La 
collision trains/éléphants n’est pas particulière 
à la réserve de Balule. C’est un problème 
national et l’Inde y est aussi confrontée.75
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3 décembre 2018
Lenyenye, Province du Limpopo, 
Afrique du Sud
Condamnation de Frikkie Kotze, 
36 ans,  garde dans la réserve de 
Balule à 50.000 rands (3700 US$) 
d’amende ou en cas de non-
paiement à 5 ans de prison pour avoir braconné 
un éléphant à l’intérieur même de la réserve. Ces 
2 peines sont assorties de sursis et d’une mise 
à l’épreuve de 5 ans. En outre, Kotze doit verser 
35.000 rands (2600 US$) à l’ONG Elephants Alive.76

5 décembre 2018 
Afrique du Sud
Repérage d’un jeune mâle par 
hélicoptère. Il est affalé dans la sa-
vane. Anesthésie. Soins de la plaie. 
La patte est entaillée par le piège. 
Sauvetage apparemment réussi.77

Mi-décembre 2018
Province du Limpopo, Afrique du Sud
Mort de 4 éléphants. Le LEDET (Limpopo depart-
ment of Economic Development, Environment 
and Tourism) est mis en cause. 
Quatre éléphants mâles étaient en conflit avec les 
agriculteurs depuis une semaine dans le secteur 
de  Gravelotte. Le LEDET n’avait pas d’autres 
solutions à proposer que de les abattre. L’ONG 
Elephants, Rhinos and People (ERP) alertée par 
des habitants de bonne volonté a recherché 
des solutions alternatives. Constatant que les 
«éléphants à problèmes» étaient des mâles adultes 
et que les caisses à ciel ouvert qu’ils utilisaient 
d’habitude pour les translocations était trop petites, 
ils ont demandé un délai supplémentaire au LEDET 
et aux agriculteurs qui se sont montrés inflexibles.
Jana Meyer de l’ONG Hope for Wildlife Helicopter 
Services raconte : « Il y avait une pression énorme. 
Les fermiers nous  tournaient autour. « Vous feriez 
mieux de les déplacer sinon on va les  tuer ou 
bien ils seront  tués par le LEDET  ». Il faisait une 
chaleur  torride et chacun savait que dans ces 
conditions l’anesthésie était risquée. C’était un cas 
de « get hot or get shot » dit encore Jane. 
Le samedi matin à la première heure du jour, les 
quatre maraudeurs ont été repérés par hélicoptère 
en même  temps que les camions à fond plat 
arrivaient.
La procédure d’immobilisation était 
immédiatement déclenchée mais au moment de 
l’anesthésie la  température dépassait 40°C. Deux 
éléphants sont morts au moment du réveil par 
antidote. Un autre est mort en route vers Balule (56 
km de Gravelotte) et le dernier est mort à l’arrivée.
«  Ils étaient  trop faibles pour résister.  Ils étaient 
incapables de réguler leur  température pendant 
l’anesthésie. » déplore Jane Meyer.
Dereck Milburn, responsable de l’ERP, est « dévasté » 
par l’échec. « On a déjà relocalisé 200 éléphants et 
on en a perdu seulement deux.  Il fallait  tenter le 
coup, c’était ça ou les balles de plomb. »
Le porte-parole du LEDET a été contacté par The 
Citizen, le journal local, mais au moment de mettre 
sous presse aucune réponse n’était arrivée.78

9 janvier 2019
Krugersdorp, Province du  Gauteng, Afrique du 
Sud
Saisie au domicile d’une femme, dont le véhicule 
considéré comme suspect avait été suivi par une 
patrouille de police, de 4 défenses et de narcotiques 
présumés.79

28 janvier 2019
Parc National Kruger, Province du Limpopo ou 
du Mpumalanga, Afrique du Sud
Le nombre d’éléphants braconnés a atteint un triste 
record en 2018, avec 71 éléphants tués. Report du 
braconnage des rhinocéros sur le braconnage des 
éléphants.80

BOTSWANA

Mi-décembre 2018
Botswana
Après son appel capital à Johannesburg en 2016 
en faveur de l’inscription de  tous les éléphants à 
l’Annexe  I, le Botswana change de cap.  L’éléphant 
est descendu de son piédestal. Il était désigné 
comme le pilier emblématique du  tourisme et 
appelé à s’élever au rang de ressource majeure 
pour le Botswana. Deux ans après, le voilà sous la 
pression de la vindicte villageoise et de la pression 
des parlementaires du nord, le voilà abaissé au 
rang d’emmerdeur et de  tueur de vieilles dames. 
Au ministre des Affaires présidentielles et de 
l’administration publique qui souhaite forer et 
entretenir des points d’eau pour abreuver et 
«  fixer  » les éléphants, les  gens du nord via les 
élus de l’opposition disent qu’il faut vendre les 
éléphants, clôturer ou  tuer ceux qui sont en 
«  surnombre  ».  «  Ces éléphants viennent du 
Zimbabwe,  traversent la frontière, s’attaquent à 
nos gens et détruisent nos futures récoltes ». 81
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11 janvier 2019
Région Zambezi, Namibie
Remise en liberté sous caution refusée pour 
Paulus Johnson Renin et Usupe Sema Dusken, 
ressortissants angolais et namibien surpris en 
flagrant délit de tentative de commercialisation de 
4 défenses d’éléphant d’origine inconnue.86

28 janvier 2019
Windhoek, Région de Khomas, Namibie
Remise en liberté sous caution de 3600 US$ 
de  Thomas John Brown van Wyk (44 ans). Il a 
dû remettre son passeport à la police et doit se 
présenter au commissariat du lundi au vendredi 
entre 8h et 17h. Il n’a pas le droit de quitter 
Windhoek sans l’autorisation de la police. Ce 
cancérologue est accusé de détention illégale de 3 
défenses d’éléphants.87

BENIN

10 octobre 2018
Cotonou, Département du Littoral, Bénin
Saisie en deux temps 
de 252  kg d’ivoire 
brut, le premier lot 
(183  kg) dans une 
chambre d’hôtel, le 
deuxième dans les 
bureaux de Salvador 
Hounye, directeur 
d’une agence immo-
bilière qui menait 
une double vie. Dans 
sa vie de  trafiquant 
d’ivoire, il avait des 
liens avec des com-
plices au  Togo et 
en Côte d’Ivoire. 
Le Ministre du cadre de vie et du développement 
durable, José Tonato, dit que «  la cargaison devait 
quitter Cotonou par mer ou par air à destination 
des pays consommateurs ».88

26 novembre 2018
Cotonou, Département du 
Littoral, Bénin
Trois condamnations à 3 mois 
de prison ferme assortis d’une 
amende égale à 170 US$ et de 
dommages et intérêts égaux à 
1700 US$. L’affaire remonte au 28 septembre 2018 
quand 14  kg d’ivoire brut avait été saisis chez le 
premier condamné (cf. «  A la Trace  » n°22, p.  94). 
Dans la foulée, 2 complices avaient été arrêtés dont 
le dernier à Porto-Novo avec 1,69 kg d’ivoire brut à 
son domicile.89

14 janvier 2019
Francistown, District du Nord-Est, Botswana
Comparution de 5 hommes : messieurs Ramasauna, 
Machamce, Mokgathi, Chalashika et Moshati pour 
avoir  transporté le 13 novembre 2018 en bande 
organisée 4 défenses d’éléphants.82

NAMIBIE

Mi-octobre 2018
Namibie
Publication d’une vidéo choc sur le site Internet de 
News24, Afrique du Sud. Elle montre 2 chasseurs 
à l’œuvre dans la Nakabolelwa Conservancy en 
Namibie dans la région Zambezi. Ils tirent à vue sur 
une harde d’éléphants. Le chasseur professionnel 
dit à son client de « bien tirer entre les yeux ». Un 
éléphant s’écroule. Un autre éléphant fonce sur 
les chasseurs. Le directeur des parcs nationaux 
namibiens Colgar Sikopo dit que la licence pourrait 
être retirée au chasseur professionnel qui dirige 
l’opération. Il a été identifié. «  La chasse sportive 
fait partie de la  gestion durable de la faune 
sauvage  » selon le ministère de l’Environnement 
et du  Tourisme. Mais le MET qualifie cette scène 
de «  barbare  ». La doctrine officielle qui s’impose 
à la chasse sportive est de choisir sa cible, de la 
poursuivre en s’attaquant en priorité aux animaux 
« en surplus », de préférence des mâles.83

2 décembre 2018
Shinyungwe, Région du Kavango East, Namibie. 
Frontière avec l’Angola.
Comparution et mise en liberté sous caution dans 
l’attente du procès d’Elizabeth Mate Linyando prise 
en flagrant délit de transport de 58 diamants bruts 
et de 2 défenses d’éléphant.84

3 décembre 2018
Kasheshe, Région du Zambezi, Namibie
Saisie de 6 défenses dans la remise d’un 
villageois  grâce aux informations fournies par la 
communauté. L’homme s’apprêtait à les scier pour 
faciliter leur  transport. On ne sait pas d’où elles 
viennent et où elles étaient censées aller.85
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29 novembre 2018
Kandi, Département de l’Alibori, 
Bénin
Trois condamnations à 5 ans 
de prison avec sursis et à une 
amende égale à 520 US$ qui selon 
les  termes de la presse locale 
« désenchantent les acteurs engagés dans la lutte 
contre la destruction de la faune en République du 
Bénin ». Les 3 hommes avaient tenté de vendre en 
août 2018 (cf. « A la Trace » n°22 p. 94) 8 défenses 
d’éléphanteaux braconnés dans le Parc W. Le Parc 
National du W Bénin fait partie de la Réserve de 
Biosphère transfrontalière du W, qui s’étend sur plus 
d’un million d’hectares à travers des territoires du 
Bénin, du Burkina Faso et du Niger. Pour un crime 
analogue, un homme en 2017 a été condamné par 
le même tribunal à 5 ans de prison ferme et à une 
amende égale à 1390 US$.90

CAMEROUN

30 novembre 2018
Port de Douala, Région du Littoral, Cameroun
Saisie dans le port de pêche de 125 défenses ou 
sections de défenses et de plusieurs douzaines 
d’ivoires travaillés au milieu de balles de vêtements 
de seconde main. Les 2 Camerounais et le Nigérian 
pris sur le fait s’apprêtaient à embarquer pour 
le Nigeria. La filière de contrebande Cameroun-
Nigeria est hyperactive par route mais aussi par 
mer (cf. « A la Trace » n°1 p. 11, n°10 p. 31, p. 58, n°11 
p. 19, n°13 p. 42, n°18 p.94, n°19 p. 54, n°22 p. 50).91

GABON

22 octobre-26 novembre 2018
Libreville, Province de 
l’Estuaire, Gabon
Mise hors d’état de nuire de 3 re-
doutables délinquants fauniques, 
Ngaba Maxime, Kassa Ali et Aba 
Baba. Saisie de 2 défenses. La mise 
hors d’état de nuire n’a pas duré longtemps. Ngaba 
a été condamné à 3 mois de prison avec sursis. Ses 
2 acolytes à 3 mois de prison ferme. Ngaba a peut-
être bénéficié de son statut d’ancien flic à la retraite. 
Les peines ont été assorties d’amendes égales à 
430 US$ et à 350 US$ et les 3 devront s’acquitter 
solidairement de dommages et intérêts équivalant 
à 7000 US$ en faveur des Eaux et Forêts.92

2 novembre 2018
Libreville, Province de 
l’Estuaire, Gabon
Arrestation de Kanté 
Diango, de nationalité 
malienne en posses-
sion de 2 paires de dé-
fenses dont une d’élé-
phanteau – poids  total 
5,5 kg – et d’une queue 
d’éléphant. Il a été pris 
en flagrant délit de dé-
tention et commercialisation des pointes d’ivoire 
dissimulées dans un sac de riz au moment où il 
s’apprêtait à réaliser la transaction dans sa bijoute-
rie.93

5 novembre 2018
Mouila, Province de la 
Ngounié, Gabon
Abou Amadou de na-
tionalité camerounaise 
et ses 4 défenses d’élé-
phanteaux (7,3  kg) sur 
les genoux. Il a été sur-
pris dans une chambre 
d’hôtel par la police 
renforcée par Conser-
vation Justice.94

Novembre 2018
Mouila, Province de la Ngou-
nié, Gabon
- Condamnations de Eyamane J. 
Parfait et Moukakou Didier et Gao 
Jingzhu, employés de la société 
d’exploitation forestière Talibois à 6 mois de prison 
et à 2 millions de Francs CFA, soit 3500 US$ chacun 
pour avoir abattu des centaines d’arbres sans 
permis.
- Condamnations de Beyeme Agilys, Mihindou 
Désiré et Ndogou Chéruben à 6 mois de prison dont 
4 avec sursis et à 700.000 Francs CFA, soit 1250 US$, 
d’amende et de dommages et intérêts pour  trafic 
d’ivoire (cf. « A la Trace » n°22 p. 96).
- Condamnation d’Alassane Sow, sujet sénégalais 
vivant au Gabon pris en flagrant délit de détention 
de 6 défenses (cf. «  A la Trace  » n°22 p.  96). Il les 
aurait achetées à Gamba 75.000 Francs CFA par kilo 
(130 US$/kg) auprès d’un braconnier qui lui aussi a 
été arrêté.95

28 novembre 2018
Franceville, Province du Haut-
Ogooué, Gabon
Condamnation de Meixant Le-
boussi et Serge Ndjani à 173 US$ 
d’amende et à 8670 US$ de dom-
mages et intérêts. Cf. « A la Trace » n°22 p. 96. 96
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REPUBLIQUE DU CONGO

EN FAMILLE
31 octobre 2018
Brazzaville, République du Congo
Deux trafiquants d’ivoire ont été arrêtés en flagrant 
délit de détention et transport de 2 pointes d’ivoire, 
sectionnées en 4 morceaux pesant au  total une 
vingtaine de kilos.102

RECIDIVE
22 novembre 2018
Département de la Sangha, 
République du Congo
Condamnation de Leonard Beckou, 
chef de bande, et de ses 3 associés, 
dont l’un est originaire de la Répu-
blique démocratique du Congo, à 5 ans de prison. 
Leur camp de base avait été encerclé par les rangers 
sous la pleine lune dans la forêt de Ndoki. Deux gros 
calibres étaient accrochés aux arbres et 8 défenses 
d’éléphanteaux avaient été saisies. Beckou est un ré-
cidiviste. Il avait entraîné dans sa nouvelle campagne 
de braconnage 3 jeunes  gens sans emploi attirés 
par l’aventure et surtout les prodigieux profits de la 
vente espérée de l’ivoire.103

23 novembre 2018
Dolisie, Département du Niari, 
République du Congo
Condamnation de  Georges Siombo 
et Mesmin N’dinga Bounda à 18 mois 
de prison et 100.000 FCFA d’amende 
(170 US$) et à un million de FCFA 
de dommages et intérêts (1700 US$). Siombo achète 
chez les braconniers. Bounda est le vendeur. Cf.  n°19 
p. 103.104

27 novembre 2018 et janvier 2019
Owando, Département de la Cu-
vette, République du Congo
Saisie de 2 sections d’ivoire brut dans 
les mains de ce membre du groupe-
ment Para Commando des Forces 
Armées Congolaises. L’ivoire pro-
viendrait du département de la Likouala où il était 
affecté en mission de contrôle de la frontière avec la 
République centrafricaine. Question  trafic, il serait 
bien implanté dans les villes de Impfondo, Ouesso et 
Owando.  Mboumba, 39 ans, a été condamné en dé-
but d’année 2019 à 3 ans de prison ferme, à 5 millions 
de FCFA d’amende (8730 US$) et à verser la même 
somme en tant que dommages et intérêts.105

Novembre 2018
Makokou, Province de l’Ogooué-Ivindo, Gabon
Mandat de dépôt pour Juste Ikoyizock, employé 
de l’Agence Nationale des Parcs Nationaux (ANPN), 
pour avoir tenté de commercialiser la trompe et les 
2 défenses d’un éléphant. Juste, 33 ans, prétend être 
allé en forêt pour se fournir en viande de brousse 
en prévision de l’organisation des funérailles de son 
père et s’être trouvé par hasard face à 3 éléphants. Il 
en a tué un, a découpé la trompe sur le champ. Il est 
revenu 2 jours plus tard pour prélever les défenses.97

Décembre 2018 
Province du Woleu-Ntem, Gabon
Quatre défenses. Arrestation dans un hôtel. 
Coopération entre la police et Conservation 
Justice.98

15-17 janvier 2019
Mandji, Province de la Ngounié, Gabon
«  Malgré la rapidité de l’assaut,  trois malfrats, 
maîtrisant sans doute les lieux, ont pu s’échapper 
par une fenêtre donnant sur une zone obscure. 
Dans la pièce, les criminels ont abandonné un 
important butin de quatre pointes d’ivoire. La 
masse  totale des produits est estimée à 33kg  », a 
déclaré un agent qui a requis l’anonymat.
Les  trafiquants semblaient être chez eux dans cet 
hôtel. Dans la précipitation, ils ont abandonné sur 
place les 4 défenses.
Deux jours plus tard, 2 des fuyards, Arthur Mevime 
Nze et Arnaud Makalouba, ont été appréhendés.99

17 et 18 janvier 2019
Booué, Province de l’Ogooué-Ivindo, Gabon
Saisie de 2 défenses coupées en 4. Arrestation 
en deux  temps de Waghe Mamadou et Djime 
Djouwara, de nationalité malienne, puis de 
Koungoué Nicaise, de nationalité  gabonaise. Le 
dernier est le chef d’orchestre de l’opération.100

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

1-28 novembre 2018 
Parc National de Dzanga Sangha, Préfecture de 
Sangha-Mbaéré, République centrafricaine
A 500 km de Bangui, réveil brutal du braconnage. 
Au moins 6 éléphants en un mois dans le parc de 
4000 km2 inscrit au patrimoine de l’UNESCO.101
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12 janvier 2019
Ouesso, Département de la Sangha, République 
du Congo. Frontière avec le Cameroun.
Saisie de 9 défenses d’éléphanteaux. Poids total de 
10  kg.  trois arrestations dont un soldat des FAC 
(Forces Armées Congolaises) en uniforme, par 
ailleurs de la même famille que le directeur de la 
prison où il va être mis en détention. 106

12 janvier 2019
Ouesso, Département de la 
Sangha, République du Congo. 
Frontière avec le Cameroun.
Condamnation à 3 ans de prison. 
L’homme avait été pris en flagrant 
délit de détention illégale de 2 
défenses en novembre 2018.107

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO

GANG
20 décembre 2018
Kinshasa, Province de Kinshasa, République 
démocratique du Congo
Saisie de 60  kg d’ivoires par les agents de l’ICCN 
(Institut Congolais pour la Conservation de la 
Nature) avec l’aide de Conserv Congo. Enquête 
préalable conjointe entre le Congo-Brazzaville et le 
Congo-Kinshasa.108

ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Janvier 2019
Etat de Géorgie, Etats-Unis d’Amérique
Mike Jines, chasseur d’animaux sauvages reçoit 
des menaces après avoir posté une photo de lui 
derrière un éléphanteau mort d’une balle entre 
les yeux. La mère morte est en arrière-plan. Jines 
prétend avoir tiré en légitime défense.109

CAMBODGE

13 décembre 2018
Port autonome de Phnom Penh, Cambodge
C’est une saisie record que le Département général 
des douanes et accises a réalisée aujourd’hui  au 
port fluvial : 1026 défenses et sections dissimulées 
au milieu de blocs de marbre dans un conteneur en 
provenance de Malaca au Mozambique. Selon les 
sources la quantité totale varie de « plus de 3,2 t » 
à « près de 3,5 t ». C’est en tout cas la plus grosse 
prise jamais effectuée dans le pays. L’administration 
cambodgienne avait été renseignée par 
l’ambassade des Etats-Unis suite à une enquête 
de l’US Fish and Wildlife Service. Le conteneur 
était arrivé en juillet dernier mais personne n’était 
venu le chercher. Pour parvenir à Phnom Penh la 
cargaison avait dû remonter le Mékong depuis 
le Vietnam. La destination finale de l’ivoire était 
vraisemblablement la Chine ou la Thaïlande.110

CHINE

GANG
Mi-novembre 2018 
Province du Guangdong et Hong-Kong, Chine
Saisie de 10 défenses. Poids total : 323,7 kg. Dix-sept 
arrestations dont 6 à Hong Kong. Démantèlement 
d’un  gang spécialisé dans le  trafic d’ivoire entre 
Hong Kong et la Chine continentale.111

26 novembre 2018 
Pékin, Municipalité autonome de 
Pékin, Chine 
Condamnation confirmée en 
appel  : 9 ans et 6 mois de prison 
pour avoir acheté frauduleusement 
des ivoires  travaillés d’une valeur  globale de 
900.000  yuans (130.000 US$) via WeChat courant 
2017.112

Fin novembre 2018 
Qingdao, Province du Shandong, Chine
Saisie de 6 colliers et d’une paire de boucles 
d’oreilles dans un colis postal expédié du Japon.113
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17 octobre 2018
Réserve forestière de Chandragiri, District de 
Narsinghpur, Etat du Madhya Pradesh, Inde
C’est une scène déchirante que des habitants du 
village de Mahulmada ont découvert ce mercredi. 
Un tusker gisait au milieu d’un chemin en se tordant 
de douleur. Une fois prévenus , les gardes forestiers 
sont arrivés accompagnés de vétérinaires qui 
ont entamé des soins. Mais l’animal avait perdu 
beaucoup de sang. Il est mort 3 jours plus  tard. Il 
a été enterré en forêt après que ses 2 défenses de 
75 et 80 cm aient été retirées et confiées au poste 
forestier d’Athgarh. La cause de ses blessures 
est trouble. Selon les villageois, il aurait été victime 
d’un  tir de braconnier, mais les  gardes forestiers 
affirment qu’il est mort lors d’un combat entre deux 
hardes d’éléphants. Quoi qu’il en soit, les villageois 
accusent les gardes forestiers de ne plus patrouiller 
dans la réserve forestière depuis que la  tigresse 
Sundari - accusée d’avoir  tué 2 personnes – y a 
été signalée. Ils ne se déplaceraient plus lorsque 
des éléphants s’introduisent dans les cultures des 
paysans.118

24 octobre 2018
Jaipur, Etat du Rajasthan, Inde
La police criminelle de la ville se félicite de sa 
dernière prise  : 6  kg d’ivoire. Un renseignement 
selon lequel 3 individus s’apprêtaient à vendre 
des défenses dans un parc a permis de leur tendre 
un piège et d’arrêter Amit Sharma (23 ans), Vishnu 
Prasad Sharma (23 ans) et Kamlesh Sharma (35 ans) 
en flagrant délit.119

RECIDIVE
25 octobre 2018
Mysore, Etat du Karnataka, Inde
Shanoj Kumar (39 ans) 
s’est encore fait poisser. 
Il cherchait à vendre 
une défense dans le 
quartier de Subash 
Nagar en compagnie 
d’un autre homme. 
Informés, des agents 
de la brigade forestière 
mobile se sont rendus 
sur les lieux et ont pu 
mettre la main sur 
Kumar, mais son complice a réussi à filer. La pointe 
et un scooter ont été saisis. Shanoj Kumar n’en est 
pas à son premier forfait  : il est déjà sous le coup 
d’une inculpation pour transport illégal d’une peau 
de léopard.120

7-15 janvier 2019
Aéroport international de Canton Baiyun, 
Province du Guangdong, Chine
Cinq saisies en 9 jours dans les bagages de 
passagers venant d’Addis-Abeba.  Globalement 82 
ivoires  travaillés (2064  g), certains planqués dans 
des boîtes à bonbons. 114

17 et 25 janvier 2019
Aéroport international de Hangzhou Xiaoshan, 
Province du Zhejiang, Chine
- Saisie de 9 pendentifs et colliers par devers un 
passager venant d’Amsterdam. Poids total : 219 g.
- Saisie de 3 bracelets par devers un passager 
venant du Qatar. Poids total 58 g.115

27 janvier 2019
Aéroport international de Xiamen, Province du 
Fujian, Chine
Deux saisies le même jour :
- Des ivoires travaillés (292 g) par devers un passager 
d’un vol Macau Airlines.
- Des ivoires travaillés (271 g).
Les 2  trafiquants sont des  travailleurs chinois en 
mission au Cambodge. Ils ont acheté les objets pour 
350 et 500 US$ dans des temples. Ils participent à 
leur modeste mesure à une importation massive 
en Chine. C’est le  train-train quotidien des petits 
porteurs.116

INDE

10 octobre 2018
Dejuan, District de Bargarh, Etat d’Odisha, Inde
Des habitants du village ont découvert le cadavre 
d’un éléphant et prévenu les autorités. Le 
Département des forêts a constaté que l’animal 
était mort depuis quelques jours et que ses 
défenses avaient été extraites. La carcasse a été 
emmenée pour autopsie, une enquête est lancée 
pour identifier les coupables.117
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4 novembre 2018 
Bangalore, Etat du Karnataka, Inde
Saisie de 2 défenses, 15 kg en tout. Trois arrestations 
près du lac Hebbal. Les 3 lascars disent avoir 
récupéré les défenses sur un éléphant mort dans la 
forêt de Sakleshpur.122

7 novembre 2018
District de Haridwar, Etat de l’Uttarakhand, Inde
Contrairement aux premières déclarations selon 
lesquelles l’éléphant mâle âgé d’environ 20 ans 
était mort de maladie, l’autopsie a révélé qu’il 
avait été  tué d’une balle dans le cœur pendant 
la nuit du Diwali. Les services forestiers avaient 
pourtant clamé sur  tous les  toits qu’ils seraient à 
cette occasion à 100% mobilisés pour empêcher 
les intrusions dans la forêt. Un garde sous couvert 
d’anonymat dit que les braconniers comptaient 
sans doute revenir la nuit d’après pour scier les 
défenses.123

14 novembre 2018
Près d’Athmallik, Etat de 
l’Odisha, Inde
9,14 et 23 novembre 2018 
District d’Angul Etat de l’Odisha, 
Inde
- Braconnage nocturne d’un mâle de 35 ans. 
Défenses amputées.
- Electrocution d’un super tusker de 35 ans par un 
câble étendu sur le sol soi-disant posé pour piéger 
les sangliers. Les agents forestiers ont été prévenus 
par un coup de fil anonyme. Quand ils sont arrivés 
sur les lieux, les défenses étaient encore là. Cinq 
interpellations.
- Mort d’un éléphant mâle de 8 ans. Dans un 
premier temps, elle est attribuée à une maladie par 
les services forestiers. Les défenses sont en place.
Dans le district, les ONG et autres défenseurs des 
animaux sauvages réclament l’éradication des 
clôtures électriques qui  tuent par centaines des 
cerfs, des sangliers, des tigres et des éléphants.124

15 et 16 novembre 2018 
Hemamura, Etat de l’Odisha, 
Inde
Arrestation de 3 braconniers sur-
voltés. Les braconniers se mettent 
délibérément à l’électrocution. 
Souvent déclarée comme une arme défensive vi-
sant à empêcher la faune de s’introduire dans les 
cultures, l’électrocution apparaît de plus en plus 
pour ce qu’elle est  : une arme offensive dans les 
mains des braconniers. Une ligne de 11 kV tendue 
dans une rizière fait l’affaire. L’éléphant reçoit au 
contact une décharge mortelle.125

16 novembre 2018
Demow, District de Sivasagar, Etat de l’Assam, 
Inde
Mort sans cause apparente. Le corps aurait été 
emporté à l’hôpital vétérinaire pour autopsie.126

23 novembre 2018
Près de Kermalam, District 
d’Erode, Etat du Tamil Nadu, Inde
Nouvelle électrocution d’un 
éléphant. Il a  touché avec 
sa  trompe une clôture électrique 
bordant un champ de maïs et 
alimentée de la  tombée de la nuit aux premières 
lueurs du jour par un branchement clandestin sur 
le réseau public. L’agriculteur, K Rangaraj, 42 ans, 
fait l’objet de poursuites. La carcasse de l’éléphant 
a été enterrée sur place.127

11 décembre 2018
District de Theni, Etat du Tamil Nadu, Inde
Découverte d’un éléphant mort (environ 23 ans).
Mort de 8 éléphants en six mois dans le district. 
Cinq étaient des mâles. Leurs défenses ont été 
sciées par des inconnus. Les ONG dénoncent des 
négligences des services forestiers dans le  Tamil 
Nadu. L’arrestation de 2 suspects et la saisie de 2 
défenses est à mettre au crédit des services du Kerala 
voisin (cf. évènement suivant). Les braconniers ne 
sont pas les seuls à tuer dans les forêts de Theni. Les 
lignes à haute  tension qui  traversent le présumé 
sanctuaire de Magalamai sont aussi montrées du 
doigt par les ONG.128

Novembre 2018
Nilackal, Réserve de  tigres de Periyar, Etat 
du Kerala, Inde
En novembre, des déchets de mélasse 
dispersés à ciel ouvert dans la forêt proche de 
Nilackal (district de Pathanamthitta) ont attiré 
les éléphants. Ces déchets proviennent d’un 
entrepôt endommagé par les inondations 
d’août 2018 et appartenant à  Travancore 
Devaswom Board (TDB), une entité 
autonome responsable de l’administration de 
1248 temples dans l’Etat. Sous l’effet de la pluie 
et avec le  temps, la mélasse a commencé à 
fermenter. Les éléphants viennent s’y abreuver 
et sont vite plongés dans un état d’ébriété. La 
décharge sauvage est située près d’un camp de 
pèlerins se rendant au sanctuaire Sabarimala 
Hill Shrine. La présence obstinée des éléphants 
qui refusent de s’en aller, malgré les pétards et 
autres dispositifs dissuasifs mis en œuvre par 
les agents forestiers, provoque l’inquiétude 
des pèlerins.121
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16 décembre 2018
Maloni, District de Bharatpur, 
Etat du Rajasthan, Inde
Seconde arrestation suite à la 
mort d’un éléphant de 35 ans en 
août dernier. Des blessures au 
cou et sur le ventre de l’animal avaient d’abord 
orienté le Département des forêts vers une affaire 
de braconnage, mais l’autopsie a révélé qu’il était 
mort par électrocution. Balkaar Singh est accusé 
d’avoir entouré d’une ligne électrique le champ 
qu’il cultive en compagnie de Sarjeet Singh, arrêté 
il y a 2 semaines.132

18 décembre 2018
Ennore, Municipalité de Chennai, Etat du Tamil 
Nadu, Inde
L’arrestation de 2 malfrats suspectés dans plusieurs 
affaires de cambriolages et d’extorsions de fonds a 
mené les enquêteurs à un trafiquant d’ivoire. C’est 
en examinant les téléphones portables de Vasanth 
(28 ans) et de Rajkumar (25 ans) interpellés par 
une patrouille la nuit précédente que les policiers 
sont  tombés sur les photos de 2 défenses. En 
remontant la filière, les enquêteurs ont pu effectuer 
une perquisition chez Chinraj et saisir les pointes 
qu’il avait installées dans son pooja – une pièce 
dédiée à la méditation et aux prières – en attendant 
la fortune. Il cherchait à les vendre un bon prix. La 
piste s’est pour l’instant arrêtée là. Chinraj n’a pas 
donné le nom de son fournisseur.133

21 décembre 2018
District de Coimbatore, Etat du Tamil Nadu, Inde
Recherche d’un éléphant avec une seule défense 
qui souffre d’une plaie à la patte, sans doute une 
balle de braconniers, et qui erre en boitant dans la 
forêt de Madhukkarai.134

22 décembre 2018
Srivilliputhur, District de Virudhunagar, Etat 
du Tamil Nadu, Inde
Découverte de 2 défenses dans une quincaillerie. 
Arrestation d’Ashok et de 4 complices, un vendeur 
de casse-croûtes, un chauffeur d’autorickshaw, un 
retraité de la BSNL (Bharat Sanchar Nigam Limited) 
et un électricien.135

11 décembre 2018
Kumily, District d’Idukki, Etat 
du Kerala, et Cumbum, District 
de Theni, Etat du Tamil Nadu, Inde
R. Ganga (37 ans) et A. Prabhu (34 
ans) transportaient 2 défenses d’un 
poids total de 9,215 kg tronçonnées en 4 morceaux 
lorsqu’ils ont été interceptés par des  gardes 
forestiers en périphérie de la ville de Kumily. Ils 
ont dit les avoir extraites du cadavre d’un éléphant 
qu’ils avaient  trouvé dans la réserve forestière de 
Venniyar dans l’Etat voisin du Tamil Nadu. Pendant 
qu’ils étaient placés en détention provisoire, 
les gardes forestiers se sont mis à la recherche de 
la dépouille. Ils l’ont découverte le lendemain à 
l’est de Cumbum au pied d’une ligne électrique, à 
quelques centaines de mètres d’un poste électrique 
appartenant à la  Tamil Nadu  Generation and 
Distribution Corporation (Tangedco). L’éléphant 
âgé de 15 à 17 ans s’était électrocuté il y a une 
semaine. C’est le sixième pachyderme mort en trois 
mois dans la réserve forestière de Venniyar à cause 
des lignes électriques trop basses de la Tangedco.129

14 décembre 2018
Mookanpalayam, District d’Erode, Etat du Tamil 
Nadu, Inde
Des habitants du village ont prévenu l’administra-
tion de la réserve de  tigres de Sathyamangalam 
qu’ils avaient  trouvé un éléphant mort. Lorsque 
les  gardes forestiers sont arrivés les défenses 
avaient disparu. L’autopsie a montré que le mâle de 
20 ans était décédé suite à des troubles gastriques 
dus à un ulcère. Il ne pouvait plus s’alimenter. Un 
chien pisteur a été mobilisé pour suivre la trace des 
voleurs de pointes et des villageois ont été inter-
rogés. Mookanpalayam est situé à la frontière des 
Etats du Tamil Nadu et du Karnataka.130

14 décembre 2018
Siliguri, District de Darjeeling, Etat du Bengale-
Occidental, Inde
Saisie de 2 défenses coupées en 5 sections. Une 
arrestation.131
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2 janvier 2019
Ghoshpukur, District de Hooghly, Etat du 
Bengale-Occidental, Inde
Saisie, à l’intérieur d’un conteneur sur la remorque 
d’un camion, de 2 défenses sectionnées d’un 
poids de 17  kg. L’ivoire brut était dissimulé sous 
la cargaison de  thé noir. Arrestation du chauffeur 
M. Subodh Das, 43 ans. D’après ses propres 
déclarations, il avait pris en charge les défenses 
dans le district de Kamrup.  Il se dirigeait sur 
Calcutta et la cargaison devait ensuite rejoindre un 
pays de la péninsule indochinoise ou la Chine via le 
Bangladesh. 136

4 janvier 2019
Dudurkote, District de 
Dhenkanal, Etat de l’Orissa, Inde
Arrestation d’un braconnier. 
Son arme, c’est l’électricité. 
Sa défense, c’est de dire que 
l’éléphant est une prise non 
intentionnelle. 
Son truc à lui, c’est les sangliers. 137

6 janvier 2019
Gare ferroviaire de  Tangla, District d’Udalguri, 
Etat d’Assam, Inde
L’embuscade  tendue par les douanes et par le 
Wildlife Crime Control Bureau (WCCB) suite à des 
informations confidentielles était bien montée. 
Quand les 2 motos sont arrivées à 2h de l’après-midi 
près de la gare de Tangla sur la route de Tamulpur, 
elles ont été interceptées mais les  trafiquants se 
sont évanouis dans la nature en abandonnant sur 
place 2 sacs plein de riz. Dans le riz, il y avait 3 paires 
de défense dont une d’éléphanteau. Poids total de 
13 kg.138

9 janvier 2019
Krishnagiri, District de Krishnagiri, Etat du Tamil 
Nadu, Inde
Découverte par une patrouille d’agents forestiers 
d’une carcasse d’éléphant mâle éventré, âgé 
d’environ 13 ans. Il aurait succombé après une 
bataille avec un autre mâle. Les agents sont allés 
chercher du renfort. Quand ils sont revenus sur 
place, l’une des défenses avait été découpée et 
volée.139

23 janvier 2019
Garu, District de Latehar, Etat de Jharkhand, 
Inde
Saisie d’une paire de défenses et de 200.000 roupies 
(2800 US$) en espèces. Huit jours avant, tout près du 
village, le corps d’un éléphant avait été découvert 
près d’un passage à niveau. Les défenses étaient 
manquantes.140

29 janvier 2019
Coimbatore, District de 
Coimbatore, Etat du  Tamil Nadu, 
Inde
Condamnation d’un agriculteur 
à 2 ans de prison pour avoir 
électrocuté un éléphant en 2009. 
La victime était morte d’un arrêt 
cardiaque. Sa  trompe était brûlée. 
Un WLOR (Wildlife Offence Report) 
avait été rédigé. Il a été prouvé que 
M. Gowder avait alimenté la clôture 
en détournant une ligne de la  Tangedco (Tamil 
Nadu  Generation and Distribution Corporation 
Limited). Dans le même district, 2 agriculteurs ont 
déjà été condamnés à 6 ans de prison et à 3 ans 
pour les mêmes délits. En appel, cette dernière 
peine a été réduite à 2 ans. 
Les agents forestiers soulignent que la plupart des 
agriculteurs ont des clôtures alimentées par des 
panneaux solaires. Dans cette configuration, aucun 
animal n’est tué.141

INDONESIE

Mi-novembre 2018 
Blang Awe, Kabupaten d’Aceh Oriental, Province 
d’Aceh, Indonésie
Découverte d’un corps en voie de décomposition. 
Les défenses ont été découpées. Des traces de sang 
sont relevées sur la scène du crime. Des analyses 
sont en cours pour déterminer les causes de la 
mort. L’hypothèse d’un empoisonnement n’est 
pas totalement écartée.142

Fin 2018
Province d’Aceh, Indonésie
Bilan global 2018 : 11 éléphants de Sumatra contre 
13 en 2017. La population dans la province est 
estimée à moins de 500. « Sur les onze morts, trois 
proviennent de conflits avec les hommes, trois du 
braconnage, cinq de morts naturelles » dit Sapto Aji 
Prabowo, directeur du BKSDA de la province. 143
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ISRAEL

18 octobre 2018 
Pont Allenby ou King 
Hussein Bridge,  ter-
ritoire de Cisjor-
danie, occupé par 
Israël. Frontière avec 
la Jordanie.
Saisie de 2 défenses 
dans les affaires d’un 
ressortissant pales-
tinien. Il dit revenir 
d’Afrique. Les défenses 
semblent maquillées 
en cornes de buffle (cf. « A la Trace » n°8 p.85). 144

MYANMAR

GANG
16 octobre 2018
Taikkyi, Région de Yangon, 
Myanmar
Condamnation d’un  gang de 
braconniers qui avaient abattu 2 
éléphants dont l’un le 7 novembre 
2016 à proximité du village de Chaung Sauk. Ye Lin 
Aung (27 ans), Gyit Tu (25 ans), Thura (24 ans), Nay 
Lin (24 ans), Bo Bo, (24 ans), Zaw Lin (43  ans), Tin 
Htway (36 ans) et Pho Lone (60 ans) ont pris 
3  ans de prison. Quant à U Than Lin (50 ans), ex-
administrateur du village, il a été condamné à 4 ans 
et demi de prison. Huit autres membres du  gang 
sont recherchés.145

17 octobre 2018
District de Pathein, Région 
d’Ayeyarwady, Myanmar
L’Unité de sauvetage d’urgence 
d’éléphants (EERU) était inter-
venue récemment dans le dis-
trict pour éloigner des villages 
un groupe d’une vingtaine d’éléphants. Ces spécia-
listes se doutaient que la harde pouvait attirer des 
braconniers. Elle patrouillait aujourd’hui conjointe-
ment avec la police et des agents du Département 
des forêts. Vers midi, 2 suspects ont été repérés sur 
la route menant de Chaungtha à Ngwe Hsaung. A 
leur vue l’un des 2 hommes a pris la fuite mais Saw 
Htoo Nyaw (32 ans) a été pris. Il transportait 2 poi-
gnards et 3 bouteilles de poison. Au cours de son 
interrogatoire il a livré les noms de Naing Htet Kyaw 
(18 ans) et U Kyaw Ta Thein (56 ans). Ceux-ci ont été 
arrêtés dans la réserve forestière de  Thalek Kwar 
avec un fusil, des balles, du poison et du matériel de 
braconnage. Les investigations ont démontré que 
Naing Htet Kyaw et le fuyard – Maung Aye – étaient 
les braconniers, tandis que les 2 autres étaient des 
villageois chargés de les guider. Les braconniers re-
tirent de 6 à 10 millions de kyats (3795 à 6325 US$) 
de l’abattage d’un éléphant. Leurs comparses sont 
payés au mieux 500.000 kyats (315 US$).146

SRI LANKA

1er octobre 2018 
Hambantota, Province du Sud, Sri Lanka
Soins à un éléphant blessé par balle à la patte 
arrière gauche.147

30 novembre 2018 
Parc National d’Uda Walawe, Province de 
Sabaragamuwa, Sri Lanka 
Mort d’un éléphant adulte dans le centre de transit 
d’éléphants d’Uda Walawe. Les 2 défenses étaient 
intactes. Tentative infructueuse de braconnage et 
de vol d’ivoire  ? Le centre a été créé en 1995 par 
le Département de conservation de la vie sauvage. 
Il affiche comme objectif l’accueil et le soin à des 
éléphanteaux orphelins avant leur remise en 
liberté. Le centre est ouvert au public à l’heure du 
biberon.149
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1er octobre 2018 
Habarana, Province du 
Centre-Nord, Sri Lanka
La plaie des clôtures 
électriques
Encore une éléphante qui suc-
combe à cause d’une ligne électrique tendue 
pour protéger une culture aux abords de l’éco-
parc Hurulu, réserve de biosphère de l’UNESCO 
depuis 1977. La clôture électrique avec un vol-
tage assez puissant pour tuer sur le champ un 
éléphant ici, un tigre là, est une monstruosité, 
sorte d’attentat  technologique punitif prove-
nant le plus souvent d’un branchement sau-
vage sur une ligne publique distribuant de la 
moyenne tension. Il ne s’agit pas de décharges 
dissuasives qui obligent après le contact à faire 
volte-face, il s’agit de décharges mortelles dé-
clenchant sans faillir des brûlures et des arrêts 
cardiaques. En Inde, cette pratique serait aussi 
la cause d’une mortalité humaine qui ne fait 
pas l’objet de statistiques officielles. 

D’après l’étude du chirurgien vétérinaire 
et professeur Luke Arnot de l’université de 
Pretoria, plus de 20.000 reptiles sont  tués 
chaque année en Afrique du Sud par les 
clôtures électriques qui défendent des 
parcelles agricoles. 
«  Pour les  tortues, on pense avant  tout au 
braconnage et aux feux de forêts mais les 
clôtures électriques sont un grave problème, si 
ce n’est le plus grave ». Le docteur Arnot a beau 
diffuser dans les magazines professionnels les 
bonnes pratiques comme la pose des câbles 
électriques au-dessus du sol et le recours à 
l’électricité la nuit seulement, les clôtures, 
même de faible voltage, destinées à harceler 
les lions et à les obliger par réflexe à rebrousser 
chemin sont mortelles pour les tortues qui se 
réfugient en instantané sous leurs carapaces et 
restent au contact, et pour les pangolins qui se 
mettent dans leur position défensive enroulée 
et finissent, comme les tortues, à mourir d’un 
arrêt cardiaque.148
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Début décembre 2018 
Parc National d’Uda Walawe, Provinces de 
Sabaragamuwa et d’Uva, Sri Lanka
Un mâle de 11 ans  tué par balles à 160 km de 
Colombo. En 2018, «  le  trésor national  » a perdu 
277 joyaux. Ils sont morts par électrocution, par 
collision ferroviaire, par pièges métalliques et 
explosifs, par balles dissuasives d’agriculteurs. Les 
décharges sauvages attirent les éléphants chassés 
de leurs habitats forestiers fragmentés et sans eau 
pour s’abreuver. Ils mangent du plastique et des 
produits avariés et s’intoxiquent. Pour enrayer ce 
désastre, le gouvernement ne semble pas prendre 
conscience de l’urgence à réagir. « Nous essayons 
de sensibiliser les populations par le canal des 
écoles à proximité des parcs  », dit le porte-parole 
des services de l’Etat dédiés à la protection de la 
faune sauvage.150

Début décembre 2018
Kandy, Province du Centre, Sri Lanka
Saisie de 11  Gaja Muthu 
présumées, les perles 
d’éléphants qui parfois 
se forment à la base des 
défenses (cf. «  A la  Trace  » 
n°15 p. 101, n°19 p. 112, n°22 p. 100). Valeur estimée : 
40 millions de roupies, 221.500 US$ soit 20.136 US$ 
l’unité. Sept arrestations.151

THAÏLANDE

14 novembre 2018
Sanctuaire de faune de Buntharik-Yod Mon, 
Province d’Ubon Ratchathani,  Thaïlande. 
Frontière avec le Laos.
Une balle d’AK47  tirée à bout portant. Entrée par la 
bouche, sortie par la patte arrière gauche. Il était âgé 
de 20 à 25 ans et pesait 3 à 4 t. Il a été enterré sur place 
après avoir été saupoudré de chaux vive.
Le sale coup aurait été perpétré par des braconniers et 
coupeurs illégaux de bois de rose venus du Laos, ou 
par un militaire vêtu « de l’uniforme d’un pays voisin » 
surpris par une caméra piège avec une AK47 et  un 
GPS en main à proximité des lieux du massacre.152

16 décembre 2018
Poste frontière,  troisième pont de l’amitié 
lao-thaïlandaise, Province de Nakhon 
Phanom, Thaïlande
Than Nguen Kee  Thanh (43 ans), ressortissante 
vietnamienne, arrivait par bus du Laos en 
provenance de  Thakhek, capitale de la province 
frontalière de Khammouane. Elle  transportait 
930 bijoux en ivoire et morceaux de défenses 
vraisemblablement d’origine africaine. L’ensemble 
pesait 22  kg pour une valeur estimée à plus d’un 
million de bahts (30.300 US$). Originaire de la 

province de Ha Tinh au Vietnam, elle s’est présentée 
comme simple passeuse rémunérée 2.000 bahts 
(60  US$) pour le voyage. Elle devait  transmettre 
la cargaison à un contact au  terminal des bus 
dans la ville de Nakhon Phanom. Les douaniers 
la soupçonnent d’appartenir à un  gang. 
Les  trafiquants préféreraient maintenant utiliser 
les transports routiers plutôt que la voie aérienne.153

21 janvier 2019
Nakhon Pathom, Province de Nakhon 
Pathom, Thaïlande
Premchai Karnasuta, le magnat des travaux publics, 
avait été arrêté en février 2018 en flagrant délit de 
braconnage dans un parc national avec des guides 
et un cuisinier. Deux défenses avaient été par la 
suite saisies à son domicile (cf. « A la Trace » n°20 
p.126-127). Premchai et sa femme Khanitta pré-
tendent qu’elles proviennent d’un éléphant  thaï-
landais. Un an plus tard, la Cour de justice criminelle 
ordonne une analyse génétique pour en détermi-
ner la véritable provenance.154

VIETNAM

13 janvier 2019
Province de Vinh Phuc, 
Vietnam
Saisie de près de 10kg 
d’ivoires  travaillés suite à 
une arrestation en flagrant 
délit pour vente illégale. 
Une perquisition au domi-
cile du suspect a permis de 
saisir de nombreux objets, 
dont des peignes, des bra-
celets ou des statuettes.155

ALLEMAGNE

16 novembre 2018
Aéroport international 
de Francfort-sur-le-
Main, Land de Hesse, 
Allemagne
Saisie dans les bagages 
d’un passager à destina-
tion du Vietnam de 4 dé-
fenses sculptées.156

BELGIQUE

Fin décembre 2018
Bruxelles, Anvers et Gand, Belgique
Depuis le début de l’année, des contrôles ont été 
réalisés chez 34 antiquaires et dans 3 maisons de 
vente aux enchères à Bruxelles, Anvers et  Gand. 
Bilan : 
- 152 ivoires saisis ou volontairement remis à 
l’autorité. 
- 23 procès-verbaux d’infraction.
- 12 procès-verbaux d’avertissement.
Motif  : aucune information n’est disponible sur 
l’origine et la date de fabrication des articles.157
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FRANCE

27 novembre 2018 
Grasse, Département des Alpes-
Maritimes, France
Condamnation de 2 brocanteurs 
et d’un restaurateur d’objets en 
ivoire à un an de prison et 30.000 € 
d’amende et d’un complice à un 
an de prison et 10.000 € d’amende pour avoir tenté 
de commercialiser, par l’intermédiaire d’une salle 
des ventes de Cannes, 2 paires de défenses d’un 
poids  total de 110  kg estimées entre 150.000 et 
300.000 € accompagnées par des faux certificats 
d’origine historique Congo belge. Des perquisitions 
avaient abouti à la saisie d’ivoires  travaillés et 
de 3 autres défenses (cf. «  A la  Trace  » n°4 p.89). 
L’instigateur de l’imposture est âgé de 78 ans. Il est 
membre de la communauté des gens du voyage.158

ITALIE

Novembre 2018 
Catane, Région Sicile, Italie
Saisie chez un antiquaire de 14 figurines en ivoire 
hautes de 13 à 30 cm représentant des licornes, des 
animaux, des divinités dont l’origine et la date de 
fabrication sont inconnues.159

ROYAUME-UNI

Eléphants et mammouths
RUSSIE

Mi-novembre 2018 
Briansk, Oblast de Briansk, Russie 
Découverte de 255 objets prohibés dans les 
bagages d’un passager russe partant de Moscou 
à destination de l’Ukraine, dont des sections de 
défenses de mammouth, des figurines en ivoire et 
des dents de requin. La valeur totale est estimée à 
4500 US$.1

ROYAUME-UNI

4 janvier 2019
Edimbourg, Ecosse, Royaume-Uni
Des analyses  génétiques réalisées par des 
scientifiques pour le compte du zoo d’Edimbourg 
(Ecosse) ont prouvé que des ivoires travaillés vendus 
comme de l’ivoire d’éléphant au Cambodge étaient 
en fait en ivoire de mammouth. Les scientifiques 
écossais coopèrent avec leurs collègues de Phnom 
Penh pour que les recherches  génétiques sur 
l’origine des ivoires soient consolidées.2

Mi-décembre 2018 
Royaume-Uni
Au milieu de la  tempête Brexit, le parlement 
du Royaume-Uni s’est offert une accalmie et a 
voté mardi 18 décembre une loi en hommage 
aux éléphants, qui ôte à la plupart des ivoires 
coloniaux venus du sous-continent Indien ou 
d’Afrique de l’Est  toute valeur commerciale. 
Les héritiers et autres acquéreurs d’ivoire sont 
désormais, pour la plupart, détenteurs d’une seule 
valeur sentimentale ou culturelle ou de déchets 
dont ils se défont auprès d’IFAW qui en assure 
l’élimination. L’interdiction de la vente d’ivoire 
sur le marché domestique du Royaume-Uni et à 
l’exportation est annoncée comme plus restrictive 
qu’aux Etats-Unis. Au sein de la corporation des 
antiquaires s’élèvent des criailleries soutenant qu’il 
n’y a aucun rapport entre la vente de netsukés 
japonais et le braconnage des « magnifiques bêtes 
sauvages  » que sont les éléphants. Ils omettent 
de souligner auprès de la presse spécialisée 
ou grand public que des antiquités datant de plus 
d’un siècle formellement authentifiées par des 
preuves documentaires et scientifiques pourront 
continuer à être commercialisées et que des objets 
fabriqués avant 1947 contenant moins de 10% 
d’ivoire pourront aussi être mis sur le marché. Les 
fameuses  théières de l’époque victorienne avec 
leurs boutons de couvercle en ivoire aussi vitales 
pour la civilisation anglaise que les manifestations 
de rue pour la civilisation française ne seront 
pas acculées à un honteux  trafic de  grenier. 
Les instruments de musique antérieurs à 1975 
bénéficieront aussi d’une dérogation. La Reine a 
approuvé la loi le 20 décembre et elle devrait donc 
entrer en application au plus  tard au milieu de 
l’année 2019.161

24 janvier 2019
Monde
Satisfaction chez eBay 
et IFAW après 10 ans de 
collaboration pour réduire les annonces de 
vente d’ivoire brut et travaillé sur les plateformes. 
IFAW note cependant une résurgence de l’ivoire 
sur la plateforme allemande.162

Fin octobre 2018 
Chatteris, Comté du Cambridgeshire, 
Angleterre, Royaume-Uni
Découverte par l’héritière de 3 défenses de 17 kg 
chacune dans un  grenier. Valeur commerciale 
annoncée  : 150.000 £ soit 9900 €/kg. Elle les a 
amenées à un musée local à l’arrière de sa Mini 
Austin. Le conservateur du musée a contacté 
IFAW pour que la destruction soit assurée avec 
les meilleurs garanties de non-retour sur le mar-
ché noir.160
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Israël et le Kenya proposent l’inscription du mammouth laineux (Mammuthus primigenius) à l’Annexe II de 
la CITES. L’Union Européenne raille cette proposition. Pourtant, les consommateurs n’ont pas la formation 
nécessaire pour examiner les lignes de  Schreger sur des statuettes ou des bracelets afin de s’assurer que 
l’appellation ivoire de mammouth ne cache pas de l’ivoire illégal d’éléphant. Les vendeurs d’ivoire de 
mammouth véritable eux ne s’y trompent pas ; ils demandent déjà à avoir des certificats CITES afin de les 
afficher en vitrine comme l’a constaté Robin des Bois à Hong Kong le 10 mars 2019. 
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